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ja discussion du titre II de la loi sur l'organisation des 

communes a fait aujourd'hui un grand pas. L'importance 

iriucipale de ce projet, au point de vue électoral, se trou-

lit dans le deuxième article du titre II (art. y du projet 

"lierai/, c'est en effet cet article qui règle les conditions 

ei la durée du domicile d'origine ou d'adoption nécessaire 

MUT motiver l'inscription sur le registre matricule et, par 

Se sur les listes électorales de la commune. 

La Commission, ainsi que nous l'avons déjà dit, propo-

sait comme condition générale du domicile d'adoption 

«ne résidence de trois ans; c'était aussi la condition écrite 

dans la loi du 31 mai 1850. Hier l'Assemblée a rejeté un 

amendement tendant à réduire à une année la durée de 

aile résidence. Divers amendemens ont été proposés de-

puis, ayant pour but de fixer cette durée, les uns à dix-

Mil mois, et les autres à deux ans. Dès l 'ouverture du dé-

liai, M. de Larcy est monté à la tribune pour rendre 

compte de l'examen que la Commission avait fait de ces 

amendemens, et il a annoncé que la majorité de cette Com-

mission était d'avis et proposait à l'Assemblée de fixer à 

fax aimées la durée de la résidence nécessaire, pour ac-

quérir le domicile d'élection. L'honorable membre a ex-

pliqué cette détermination de la Commission comme un 

I. taè. à l 'esprit de conciliation dont elle est animée. 

Celle proposition a été vivement combattue par M. Léon 

Faucher; l 'honorable membre considère l'abaissement du 

cùtfo de trois à deux années comme un moyen de faire 

îisparaître les dernières traces de la loi du 31 mai, et il 

Mare qu'après avoir repoussé une proposition qui avait 

pour btu d'abroger directement cette loi, il ne consentira 

pas à arriver au même résultat par des moyens indirects 

el détournés; le vote de la proposition de la Commission 

serait, à ses yeux (nous nous servons de l'expression mê-

me qu'il a employée), .< le signal de la débandade do la 

majorité.» M. de Kerdrel n'a pas été moins pressant, et 

'out en admettant que, peut-être, aux yeux de ceux qui 

raisonnent, un délai de deux ans pourrait être suffisant, 

I il a soutenu qu'au point de vue politique, toute concession 

sur ce point serait regrettable, parce que, aux yeux des 

■nasses, l'adoption de la proposition serait la condamna-

ton de la loi du 31 mai. L'orateur a cru pouvoir affirmer 

P la loi ne serait pas votée dans son ensemble si le dé-

«i de deux années était adopté, 

«plaçant à un point de vue moins absolu, M. Odilon 
««TOI a déclar ! ' ' 
d.un 
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pire ou la mère est désigné clans l'acte do naissance comme 

ayant son domicile ou sa résidence dans celte commune. 

2° Les Français majeurs qui, n'étant pas nés dans la coin 

mune, y ont lésidé pendant deux ans; 

3° Les fonctionnaires et ministres des cultes investis de
! 

fonctions conférées à vie; 

4° Les miliiaires présens sous les drapeaux, dans les armées 

de terre ou de mer, qui ont satisfait il l'appel dans la com-
mune; 

Quelle que soit la durée de la résidence des citoyens compris 
dans les n™ 3 et 4; 

5° Les agens diplomatiques et consulaires qui avaient leur 

domicile d'origine ou d'adoption dans la commune au moment 
où ils ont reçu leur mission. 

Les articles 10, 11 et 12 de la Commission ont été vo-

tés sans discussion; ils sont relatifs à l'inscription sur le 

registre matricule des veuves, des femmes séparées do 

corps et des filles majeures, ainsi que des étrangers auto-

risés à établir leur domicile en France. H est bien enten-

du que les individus compris dans ces dernières catégo-

ries ne figureront pas sur la liste électorale dont l'article 20 

du projet indique les élémens; telle est, du moins, l'opi-

nion de la Commission; mais elle n'est point partagée par 

M. Pierre Leroux, qui a annoncé l'intention de proposer, 

à l'occasion de l'article 20, une disposition par laquelle li+s 

femmes seraient inscrites sur les listes électorales. 

L'article 13 a également été adopté; il indique comme 

moyen de constater la naissance dans la commune une vé-
rification faite par le maire, assisté do deux délégués. 

L'article 14, par une disposition empruntée à la loi du 31 

mai, indique comme moyens de constater la résidence de 

deux ans de ceux qui ne sont pas nés dans la commune : 

1" L'inscription au rôle de la taxe personnelle ou au rôle 

de la prestation en nature; 2° la déclaration des ascendans, 

des descendais ou des frères et sœurs; 3" la déclaration 

des maîtres ou patrons pour les domestiques et ouvriers. 

M. de Fâilly a proposé do substituer à cet article la rédac-

tion suivante : -< La résidence de ceux qui ne sont pas nés 

dans la commune ou qui n'y ont pas satisfait à la loi du 

recrutement sera constatée conformément à l'article 13. » 

Malgré les efforts de MM. Victor Lefrane et Rigal, cette 

proposition a été rejetée au scrutin par 363 voix con-

tre 206. 

. Guillemard. 
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SOMMATION DE FORMER LA DEMANDE EX RÉSOLUTION. HÉ-

RITIERS BÉNÉFICIAIRES. INSCRIPTION COLLECTIVE. — 

ÉLECTION DE DOMIULH COMMUNE. COPIE UNIQUE. 

La sommation prescrile par l'article 092 du Code de procé-

dure civile pour mettre le vendeur en demeure de former sa 

demande en résolution, est valablement faite par une seule 

cl même copie à des héritiers bénéficiaires au domicile par 

eux élu en commun dans leur inscription collective. 

M. Camille de Bray était membre de la compagnie de 

Bray, concessionnaire du dessèchement des marais de 

Douges; en celte qualité il avait droit à une partie dos ter-

rains provenant du dessèchement. Il meurt; sa succession 

est acceptée sous bénéfice d'inventaire; puis ses héritiers 

font, par acte au greffé, abandon aux créanciers des biens 

de la succession, auxquels ils l'ont nommer un curateur, 

M. Delatouimignière. 

17 avril 1844, à la requête de M. Delatourmignière, 

vente, suivant jugement de l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, au profit d'un sieur Bidault, moyen-

nant 24,000 francs, de 150 hectares de terrains prove-

nant du dessèchement. Saisiesur Bidault, et, le 28 décem-

bre 1849, les immeubles sont adjugés à M. Hamelet-

Beaulard, moyennant 30,000 francs, par jugement du 

Tribunal de Savenay. 

Cependant Bidault n'avait payé qu'une partie de son 

prix; un ordre ouvert sur ce qu'il restait devoir a été ré-

glé seulement le 21 décembre 1850; les héritiers de Bray, 

qui avaient pris une inscription collective sur les biens de 

la succession et avaient fait dans celte inscription une 

seule et même élection de.domicile, sont colloques pour la 

totalité cies 17,560 francs leur restant dus, et montant du 

reliquat de leur compte d'administration. Ils signifient 

leur bordereau à Bidault, avec commandement tendant à 

folle-enchère. Cependant MM. Hamel et Beaulard, créan-

ciers do Bidault, avaient exercé contre lui des poursuites 

de saisie-immobilière et avaient fait sommation à M. De-

latourmignière d'une part, et d'autre part aux héritiers de 

Bray, au domicile élu dans leur inscription, mais par une 

seule et même copie, de prendre communication du cahier 

des charges, eL d'exercer, s'il y avait lieu, l'action résolu-

toire. 

Les héritiers de Bray n'avaient fait aucune réponse à 

cette sommation, et ils avaient continué leurs poursuites 

de folle-enchère, qu'ils avaient décernée à MM. Hamel et 

Beaulard; mais ceux-ci, qui de leur côté avaient continué 

leurs poursuites de saisie immobilière, mises à lin, et s'é-

taient rendus adjudicataires des biens par eux saisis sur 

Bidault, ont demandé la nullité des poursuites de l'ollc-

enclière des héritiers de Bray, par deux motifs : 1° parce 

que la paUBsuite de foilrç-eiiçhère, comme toute autre no-

tion résolutoire ayant pu appartenir aux héritiers de Bray, 

ctail purgée par l'adjudication faite à leur profit, à eux 

Hamel cl Beaulard, d'après l'article 717 du Code de pro-

cédure; 2° parce (pie l'article 9 du cahier des charges, sur 

lequel ils se sont rendus adjudicataires, déclarait que, s'il 

existait des inscriptions, l'adjudicataire conserverait son 

prix jusqu'au règlement de l'ordre qui serait ouvert. Cet 

article n'imposait pas seulement une obligation, mais il 

conférait un droit à l'adjudicataire, el il était opposable à 

tous les créanciers inscrits, parties nu jugement. Or, il 

existe des inscriptions -sur les immeubles; un ordre est 

ouvert sur le prix de la seconde adjudication, et non ré-

La nullité des poursuites a ete prononcée par jugeineiit 

du Tribunal civil de la Seine, du 7 juin 1851, ainsi 

conçu : 

« Allcndu qu'il ré.sulie d'une cluuse expresse du cahier des 

charges sur lequel iU so sont rendus udju boutades, que 1rs 

demandeurs ont dû conserver leur prix jusqu'au règlement do 

l'ordre qui devait en faire la distribution, ordre qui n'est 

point encore définitivement réglé ; ' . 
« Attendu que le cahier des charges fait aussi bien la loi 

des adjudicataires que celle de tous les créanciers inscrits qui 

oui eie a |.i|ic 'e.s, au\ 'ermes do l'art. CM du Code île pmccduic, 

h en contrôler les dispositions et à fournir leurs dires et ob-
servations ; 

« Allcndu que si, à raison des droits particuliers inbérens 

à leurs créances,ct du présent ordre dans lequel elle a été col-

loijuée, les héritiers de Bray pouvaient être fondés à deman-

der; en ce qui les concernait, la modification delà clause ci-

dessus rappelée du cahier des charges, ils ont à s'imputer de 
ne l'avoir pas fait ; 

« Déclar^ les poursuites nulles et de nul cifet, et condamne 

les héritier^|de Bray aux dépens. « 

Les héritiers de Bray ont interjeté appel de ce juge-

ment. 

iiaus leur intérêt, M' Simon, leur avocat, a sontenu que 

le jugernent d'adjudication de MM. Hamel et fieaulard n'é-

tait pas opposable à ses eliens, puisque ceux-ci s'étaient 

inscrits individuellement, quoique dans la même inscrip-

tion, au bureau des hypothèques. Il fallait done'autant de 

significations que de, créanciers. Le résultat de l'omission 

avait été qujcn fait n accule .ses eliens n'avait reçu d'a-

verliss<p» nt; ceci posé, ils pouvaient incontestablement, 

comme subrogés par leur mandement de collocation aux 

droits du vendeur, exercer la folle -enchère. 

Celte voie de poursuite n'est nullement l'action réso-

lutoire dont parle l'article 717 du Code de procédure. 

Mais, conformément au système présenté par M° Du-

coudré, avocat de MM. Hamel et Beaulard, et aux conclu-

sions de M, Barbier, substitut du procureur-général, la 

Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que soit qu'on assimile la poursuite do folle-

enchère à l'action résolutoire en matière de vente d'immeu-

ble, soit qu'on se détermine par le motif des premiers juges et 

par les termes de l'article 0 du cahier d'enchères de l'adjudi-

cation prononcée au profit de Beaulard ot- Hamel; les héritiers 

de Bray seront déchus du droit de continuer leurs poursuites 
sur la portion d'immeuble ainsi adjugée ; 

« Qu'en effet, dans le»- termes de l'article 692 du Code de 

procédure, vrçie double sommation a été faite aux héritiers de 

Bray, soit dans leur qualité de créanciers inscrits, soit dans 

leur qualité de vendeurs, à tous les héritiers en ta première 

qualité, à leur domicile élu en commun, à Delatourmignière, 

curateur qu'ils ont fait nommer à la succession bénéficiaire, et 

sur la poursuite de qui avait eu l'adjudication des biens dont 
il s'agit ; 

« Qu'en vain on prétend que colle sommation n'aurait pas 

élé faite valablement, puisque Delatourmignière, au besoin de 

jfeWfc yi<t>Wé<»x.pffiS8fl,.atirt» l'abandon de la .sncœssioo, Jjs ce-

cas, uné seule 

domicile élu dans 
un intérêt commun ; 

« Considérant que les héritiers de Bray ou Delatourmignière 

n'ont pas manifesté leur intention dans les termes et délais de 

l'article 717 du Code de procédure, ce que même ils n'étaient 

pas en mesure de faire, leur bordereau, tilre eu venu duquel 

la folle-enchère est poursuivie, n'ayant élé délivré que posté-

rieure. Dent à l'adjudication faite au profit de Beaulard el Ha-
mel ; 

« Considérant que, mis en demeure de S'expliquer sur l'arti-

cle 9 du cahier d'enchères, ils ont gardé le silence, et que, sur 

ce. point, il y a lieu d'adopler les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

présentait complètement, etque, dans tous les 

copie interpellait suffisamment l'hérédité au de 

COUR D'APPEL DE TOULOUSE (3 

Présidence de M. Carrisson. 

ACTE NOTARIÉ. CONTRAT DE JE 

NULLITÉ. 

III AGE. —• ADDITION. — 

/. Toute expression, tout mot ajouté dans le corps d'un écrit 

formant l'ensemble de conventions arrêtées entre parties 

par l'officier ministériel qui les rédige, alors que l'état ma-

tériel du papier qui est sous sa main le permet, sont passi-

bles de la nullité prononcée par la disposition de l'article 

40 de la loi du 25 ventôse an XI, s'ils n'ont pas été tracés 

immédiatement après ceux qui les précédent, el si ceux qui 

les suivent ont eu avant eux une existence matérielle, quoi-

que ce complément de l'acte ait précédé la signature des par-
ties el du notaire. 

II. Conséquent ment et implicitement, pas.n'est besoin de s'ins-

crire en faux pour obtenir celle annulation. 

III. Vans une instance en partage, les
1
 créanciers y interve-

nant doivent toujours être condamnés aux frais de leur in-
tervention. 

Le 3 août 1830, donation, par contrat de mariage, à 

Pierre-Guillaume Savère, par sa mère, d 'une métairie dite 
du Petit-Paris. 

Addition, à la suite d'une clause déjà complète, de ces 

mots : « ladite donation étant l'aile à titre de précipul. » 

Le 30 avril 1850, jugement du Tribunal de Pamiers : 

_ « Considérant que dans lo contrat de mariage du sieur Sa-

vère, sa mère lui a faitdonation do la métairie du Petit-Paris, 

par précipnt et hors part ; que cette clause a pu ne pas ê Ire 

inscrite dans l'acte lors do sa rédaction et ajoutée après ré-

flexion ; mais que tout porto à croire que c'est au moment où 

toutes les parties intéressées étaient encore en présence du no-

taire que la clause du précipnt a été écrite cl. ajoutée, et que 

rien ne prouve, pas même les assertions du sieur Savère, que 

cette addition soil le résultat d'une fraude pratiquée par le 

notaire ou par quelqu'un qui so serait emparé do la minute 

d'une manière eàjbreplice; que, dès-lors, il faut que cette 

clause, qui fait partie intégrante de l'acte, reçoive sou plein et 

entier effet à l'égard du sieur Savère, ~et, par suile, à l'égard de 
tous ceux qui y sont intéressés. « 

Ce jugement mettait en outre à la charge de la succes-

sion de la dame Savère les frais d'intervention des créan-

ciers du fils donataire en les considérant connue frais de 
partage. 

Appel de la part des héritiers de la dame Savère. 

Les appelans disent : La disposition préciputairc n'a 

pas été éerile immédiatement après celles qui la précèdent 

ni avant celles qui la suivent. Elle a élé ajoutée dans le 

corps de l'acte, et dès elle est nulle ainsi que le déclare 

l'art. 1G de la loi du 25 ventôse an XI. 

L'intimé répliquait : L"addition préciputairc était écrite 

avant les signatures, au moment où l'acte a été passé de-

vant le notaire, eu présence des parties. Il n'y avait plus de 

blanc au moment où l'acte a été passé, et dès lors il n'y a 

pas de inoyeiT de nullité. 

La Cour, après avoir entendu l 'avocat-général, M. La-

fiteau, qui a exposé les faits de la cause, et commenté, 

avec une lucidité vraiment remarquable, la pensée et 

l'expression de l'art. 1G de la loi du 25 venlôse an XI, a 

rendu, le 7 décembre 1850, l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'examen de la minute du con-

trat de mariage des époux Savère, qu'à l'art. 2 la mère du fu-

tur époux « loi fait donation de sa métairie dite du Petit-Pa-

« ris, située dans le territoire de Saverdun, consistant en bâ-

ti unions pour le propriétaire et pour le maïlre-valet, four, 

« hangar, étahlo, grenier et en pièces de terres labourables, 

« prés, bois, fontaine, jardin, terres cultes et incultes, la-

« quelle métairie le sieur Savère lils, donataire, a déclaré 

« parfaitement connaître et être de valeur de 12,000 fr. et 

« d'un revenu de fi 0 fr., ladite donation étant faite à litre de 

« précipul;» qu'il est constant que ces dernières expressions : 

ladite donation, etc , n'ont pas élé écrites immédiatement 

après celles qui précèdent, et qu'elles ne l'ont pas été non plus 

avant celles qui les suivent ; ce fait résulte évidemment tant 

de la couleur de l'encre avec laquelle elles ont été tracées, et 

qui est d'une teinte plus loncée que celle employée pour écrire 

les mois qui précèdent ou qui suivent; que, de la forme même 

donnée à l'écriture, les premiers mois ue la disposition dont 

il s'agit, « ladite donation étant faite, » présentent des lettres 

inclinées de gauche à droite, tandis que c'est une position op-

posée que Pou remarque dans celles qui les précèdent el les 

■suivent; cris mots constituent-ils donc une violation des dispo-

sitions des art. '13 ou 10 de la loi du 25 ventôse an XI? en 

d 'autres termes, ont-ils élé ajoutés dans leoorpsde l'acle, pour 

employer les lertnes mêmes du dernier de ces articles, et sont-

ils dès-lors nuls, ainsi que le déclare ce dernier texte? telle 

est l'unique question que présente la cause ; 

« Attendu que s'il est impossible de méconnaître que les 

prescriptions de l'art. 13 précité sont d'une haute importan-

ce, puisqu'elles ont pour objet de garantir aux actes notariés 

le caractère d'immutabilité dans leur forme matérielle qui 

doit être de leur essence ; el si, dès lors, le législateur a dû 

placer à côté de leur inobservation une peine qui la réprime, 

il n'en est pas moins certain que cette peine, l'amende, qui 

n'atteint directement que l'officier public, ne saurait réagir, 

même par voie de conséquence, contre les parties ; la nature 

des prescriptions de cet article le démontre ; en effet, les con-

ventions arrêtées entre les parties produisent tous leurs el'fels, 

avec quelque peu de soins que l'officier publie les ait rédigées 

et méconnues; ainsi l'obligation d'écrire son acte d'un contexte, 

si leur sons cl leur portée peuvent, facilement être déterminés; 

celui au profil de qui une obligation a été consentie eu re-

cueille le bénéfifie, quoiqu'elle ne soit écrite que par abrévia-

tion ou qu'un blanc la suive, et la condition de l'obligé n'est 

pas aggravée par la lacune ou l'intervalle qui suit l'énuinéra-

tion des engagemens volontairement acceptés par lui ; ce n'est 

donc pas dans cet article qu'il faut chercher les élémens posi-

tifs de décision de la difficulté que présente la cause actuelle; 

c'est, en effet, aux dispositions de l'art, lfi qui le suit qu'il 
faut recourir pour atteindre ce but ; 

« Attendu, en effet, que son texte prohibe formellement toute 

surcharge, toute 'interligne, toute addition, et la peine dont il 

frappe la contravention à ces prescriptions est la nullité des 

mots surchargés, interlignés ou ajoutés; mais si ces expres-

sions sont aussi claires qu'énergiques, cl si, dès-lors, leur por-

tée semble pouvoir être facilement déterminée, il ne fautpoint 
perc' 

que i 

les 

raetère d 'un acte du moment où, prenant la plume pour les 

coordonner et leur donner le caractère de vérité qui est de 

leur essence, il les trace sur le papier, ou ne constituent-elles 

un document de celte nature qu'alors que la signature des 

parties et du notaire en a fait un tout complet, qu'aucune mo-

dification ou addition ne peut altérer; c'est ce qu'il importe 

d 'autant plus d'examiner qu'étant constant dans la cause ac-

tuelle, que la clause ou les mots qui sont l'objet des dévelop-

pemens qui précèdent n'ayant pas été tracés immédiatement 

après la disposition dont ils font cependant partie intégrante, 

il est hors do doute qu'en adoptant la première des interpré-

tations ci-dessus du mot acte, ils doivent être déclarés nuls, 

et, dès-lors, la décision des premiers juges réformée; 

« Tandis que dans le second cas elle devrait conserver son 

plein et entier effet, puisque si quelques circonstances par-

ticulières de la cause peuvent amènera penser que ces mots 

« ladite donation étant faite à titre de préeiput » ont été ajou-

tés après que l'acte avait reçu son complément par les signa-

tures des parties et du notaire, el dès-lors, frauduleusement, 

elles ne sont pas cependant assez graves et assez explicites 

pour justifier, à ce seul point de vue, la demande des appe-

lans ; encore une fois, toute expression, tout mot ajouté dans 

le corps de l'écrit formant l'ensemble îles conventions arrêtées 

antre les parties par l'officier ministériel qui les rédige, alors 

que l'état matériel du papier qui est sous sa main le permet, 

sont-ils passibles do la nullité prononcée par la disposition lé-

gislative précitée, s'ils n'ont pas été traces immédiatement 

après ceux qui les précèdent, et si ceux qui les suivent ont eu 

avant eux une existence matérielle, quoique ce complénientde 

la disposition ait précédé la signature des parties et du no-

taire; quelque sévère que paraisse au premier aperçu une dé-

cision affirmative sarcelle question, il faut cependant recon-

nailre qu'elle est à la fois la seule juridique d'après les termes 

de la disposition législative précitée, et que les grands intérêts 

que cette disposition a pour objet de sauvegarder, doivent en 
maintenir la rigoureuse exécution. 

« Attendu, en effet, d'un coté, que l'officier publie manque-

rait à ses devoirs si, dès le moment où il so livre à l'exercice 

de ses fonctions, il ne se conformait pas à toutes les prescrip-

tions qui lui sont imposées; mais une de ces prescriptions le 

législateur lo déclare formellement, est de ne rien ajoutera ce 

qui, dans -ce qu'il a déjà écrit, forme un sens complet; et, ce-

pendant, dans l'espèce delà cause actuelle, hi stipulation était 

coinpleie pour les derniers mots, d'un revenu de 000 fr. Ceux 

qui les suivent, déterminant le caractère de la donation cons-

tatent un nouvel ordre d'idées, et ce sont dès lors des' mots 

ajoutés dans le sous do la loi, puisqu'il est constant qu'ils 

n'ont pas élé écrits immédiatement après ceux qui les précè-

dent et avant ceux qui les suivent; ces mois doivent donc èlre 

déclares nuls, alors surtout qu'il ne faut point perdre de vuo 
que celui qui les a Iraeés a écrit également le corps entier de 

l'acte, etque le registre dont il fuit partie a demeuré long-
temps a su disposition; 

e semuie pouvoir être lacitcment. déterminée, il ne laut point 

srdre de vue (pie la saction pénale qu'il renferme ne s'appli-

ue qu'aux surcharges ou conditions dans le corps de l'acte ; 

is stipulations que constate l'officier public ont-elles le ca-

« Attendu, d un autre côte, qu'il n'est point d'ailleurs exact 

de prétendre que soumettre l'odicier public à une prescription 

aussi rigoureuse dans l'accomplissement de ses devoirs serait 

dans beaucoup de cas lui en rendre l'observation impossible 

puisque les changemens et modifications que la réflexion ou 

le changement des volontés des punies peuvent amener pro-

«"'sent leur effet dImie manière complète par le. faculOs m 

ni donne la loi de iaire usage de renvois on apostilles ; le 
texte des dispositions précitées et la raison justifient dore les 

gnefe des.appelant, il y a donc lien de réformer la décision 
des premiers juges ; 

■• Attendu que si, d'après lu nature de la cause, c'est devant 

eux que doit avoir heu l'exécution de la décision .pu est la 

conséquence des dovcloppeni.ms ci-dessus, il est cependant 

jusie .le réserver aux intimés le droit d'y Dure valoir loin le-» 

droits que leur confère l'article 1107 du Codocivil, sauf les ex-

ceptions dont son exercice, s'il est revendiqué, peut être pas* 
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Bible ; . . . 
Attendu que si le succès de rappel doit lairc ordonner la 

restitution de l'amende, il doit aussi l'aire condamner tous les 
créanciers inlervenans et inlimes aux dépens, sou parce qu'ils 
succombent, soit parée '^fue l'intervention a toujours lieu aux 
dépens de l'intervenant, el qu'il importe peu que l'en d'eux, 
M" Lerat, soit en ce moment sans intérêt en cause, paiscpi'd 
n'aurait plus la qualité do créancier; car il n'en est pas moins 
certain qu'elle résidait sur sa lêle, non seulement (levant les 
premiers juges, mais encore lorsqu'il a é;é intimé devant la 
Cour; il a donc il s'imputer de ne pas avoir dans le cours de 
l'ihslrdôti n réclame sa mise hors d'instance, la coin pensa l ion 
néanmoins doit être prononcée ii l'égard des époux Savère, a 

cause des liens de parenté qui les unissent aux appelans; 
« l'armes motifs, 
« La Cour, vidant le partage, et après en avoir délibère en 

la cjiambred.ii conseil, disant droit, sur l'appel des parties de 
Tournauplie, envers le jugement rendu par le Tribunal de 
première' instance de PamlO.s, le 30 avril dernier; icelui. ré-
formant, déclare de nul effet et comme non aveiiuse.es mois 
écrits à la suite dé la donation faite par la mere de Pierre-
Guillaume Savère, dans le 'contrat de mariage de celui-ci, du 3 

août 1830 : « ha li e donation étant faite à titre de préciput; » 
déclare, eu conséquence, que ce contrat ne confère audit Pier-
ro-C.uil!aumo Savere aucun avantage préciputairc sur les 
biens délaisses par si mere ; renvoie la cause et les parties de-
vant les premiers juges pou.i y être procédé au partage de la 
succession do celle-ci, con'orménicnt aux dispositions de la 
loi; reserve néanmoins aux parties d'Astrie le droit de récla-
mer le bénéliee attache à leur qualité par l'article 1167 du 
Code civil, m. lis sauf les exceptions dont l'exercice de ce droit 
peut èire susceptible ; co.tipeuse les dépens entre les appelans 
et les époux Savère, et condamne les parties de Saissiuel, As-
trié et Capin, aux dépens envers les premiers tant de première 

instance que d'appel, et sera l'amende restituée. » 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle 

résidence de -M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 novembre 

TRANSPORT FlUlini'LF.CX DE LETTRES. 

FOI. 

V01TIJRIF.R. 

Le voiturier, qui a été trouvé délenteur d'un panier dans le-
quel était placée une lettre cachetée, commet la contravention 
punie par les articles 1", 2 et S de l'arrêté du 27 prairial an 
IX. ; cette contravention ne peut être excusée par l'ignorance 
ou la bonne foi du voiturier détenteur. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 
d'appel de Lyon, d'un arrêt de celte Cour, du 22 août 1891, 
qui' a relaxé îo sieur François Leiroublou de la contravention 
de transport frauduleux de le-i très. 

M. de Glos, conseiller rapporteur; M. Sovin, avocat-géne-

ral , conclusions conformes. 

MATIERE CORRECTIONNELLE. — TÉMOINS. — SERMENT. 

En matière correctionnelle, les jugemens doivent constater 

ki formule du serment prêté par les témoins ou tout 
indiquer l'article du Code d'instruction 
la formule du serment prêté. 

Cassation, sur les pourvois du procureur de la République 
près le Tribunal supérieur d'Angoulème et du sieur Lurroze, 
d'un jugement de ce Tribunal qui a condamné le sieur Sour-
zae à 2a fr. d'amende pour contravention aux lois sur la phar-

macie. 
AI. Dehaussy de Robécourt, conseiller rapporteur; M. Sevin, 

avoca l- généra î ; plaidans , M' 5 Saignon et Mathieu Bodet, 

avocats. 

au moins 
criminelle contenant 

COCU D APPEL D ALGER. — JURIDICTION CRIMINELLE. — NOTES 

I)' AUDIENCE. 

L'article 62 de l'ordonnance du 27 septembre 1842, appli-
cable aux Tribunaux de l'Algérie, reproduisant ics disposi-
tions du Gode d'instruction criminelle, qui obligent le gref-
fer a tenir des notes d'audience, ne s'applique qu'à la juri-
diction correctionnelle soumise au second degré de juridiction, 
et non à la Cour d'appel d'Alger, jugeant criminellement et 
souverainement. 

Rejet du pourvoi de Pierre Parent, dit Médéah , contre un 
arrêt de la Cour d'appel d'Alger, jugeant criminellement, qui 
l'a condamné a deux ans d'emprisonnement pour coups et 
blessures ayant occasionné la mort. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avoeat-génerai, conclusions conformes; plaidant, M* Hippolyie 

Duboy, avocat. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC . — IMPU-

TATION DE FAITS FAUX. 

" Une action en dénonciation calomnieuse peut être valable-
ment intentée par un fonctionnaire publie lorsque les faits dé-
nonces, pouvant donner lieu à des poursuites disciplinaires 

contre le fonctionnaire qui en a élé victime, ont élé déclarés 
faux par sou supérieur hiérarchique, dans une autorisation 
complexe, contenant d'une manière générale autorisation de 
poursuivre, sans que celle autorisation ait été donnée séparé-
ment sur chacun des faits dénoncés. 

• Pour obéir au vœu de l'article 198 du Code d'instruction 
criminelle, qui exige que le iexle de la loi pénale soit trans-
crit, il suffit que le Frtbunal d'appel adopte purement et sim-
plement les motifs des preniiersjuges qui ont rapporté textuel-
lement, dans leur jugement, l'article de loi appliqué; en 
tout cas, l'article 198 n'attache pus à son inobservation' la 
sanction de la nullité ; elle prononce seulement une amende 
contre le greffier. 

Rejet, sur le pourvoi du sieur Joseph Beribollet, d'un arrêt 
de la Cour d'appel de Grenoble, du l3 août 1851, qui l'a con-
damné à trois mois d'emprisonnement pour dénonciation ca-

lomnieuse. 
M. Dehaussy de Robécourt, conseiller rapporteur; M. Sevin, 

avoeat-génerai, conclusions confortées ; plaidant, M c Luro, 

avocat. 
La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Louis Boucher, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine aux travaux forcés à perpétuité, pour viol sur sa 
li Ile ; — 2

e De Pierre Roger (Orne) travaux forcés à perpé-
tuité, vols qualifiés ; — 3° D'Alain Cuegen (Finistère), vingt 
ans de travaux forcés, viol ; — 4" De Jean-Claude Thevënin 
(Haute-Marne), dix-huit ans do travaux forcés, vols qualifiés ; 
— Ï5° De Joseph Bourlès (Finistère), dix ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; — C° De Jean-Marie Morvan (Finistère), travaux 
forcés à perpétuité, incendie; — 7" De Paul Nobilo (Seine-In-
férieure), cinq ans de travaux forcés, coups et blessures, mort; 
— 8° D'Atigusic-Prosper Delamarre (Orne), huit ans de réclu-
sion, vol qualifié; — 9° D'Olivier Karazer (Finistère), cinq ans 
de réclusion, vol domestique; — 10° De François Duehesne 
(Seine), cinq ans de réclusion, vol qualifié;— 1 1° D'Alain Ves-
sier (Finistère), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur. 

Acte du désistement de leurs pourvois a été donne : 
1° Au sieur Jeau-Baptiste-Prosper Beaulé, imprimeur, con-

damné par la Cour d'assises de la Seine, le 22 octobre 1851, 

à six mois d'emprisonnement el 2,000 fr., pour complicité 
d'excitation à la haine et au mépris du Gouvernement; — Et 
2° a Appolinaire Maillard, garde national, condamné par le 

conseil de discipline du 1" bataillon de la garde nationale de 
Troyes, à la réprimande, pour manquement a des services 
d 'ordre el de Sûreté. 

de Ut femme Loisy et celui du sieur Fély, mari de la 
femme adultère. 

Voici un extrait dej'acte d'accusation ; la Inclure de ce 

doeàflrntnt'fi produit une sensation profonde sur l'audi-

toire : 

« Le 19 janvier 1851, Antoinette Favier, femme de 

Pierre-Louis Loisy, succombait à Mauteiiay, dans son do-

micile, à une maladie de quelques jours qui avait présenté 

tous les symptômes d'un empoisonnement. 

>< Deux mois auparavant, le 10 novembre 1850, dans 

la même commune, était mort Joseph Fély ; sa maladie, 

quoique plus longue, avait présenté, surtout dans ses der-

niers temps, les mêmes symptômes. 

« Ces deux décès, si rapprochés et dont les circonstan-

ces extraordinaires étaient presque identiques, excitèrent 

aussitôt les soupçons. Depuis longtemps l'opinion publi-

que accusait Loisy d'entretenir des relations adultères avec 

la femme Fély. Elle tes désigna tous deux comme les au-

teurs d'un double crime. 

« La juslice s'émut de ces bruits, une perquisition fut 

faite au domicile de Loisy. On y saisit des livres de méde-

cine et de chirurgie, plusieurs drogues, et, particulière-

ment dans un grenier, deux assietles couvertes de -matiè-

res sèches, que Loisy dit cdodes pâles pbospborées. 

« Le corps de Joseph Kély et celui de la femme Loisy 

furent exhumés, l'autopsie en fut l'aile. Les viscères des 

deux cadavres, les déjections de la femme Loizy, que le 

docteur Bouvcret avait eu la précaution de recueillir, les 

matières saisies au domicile de Loisy furent analysés par 

des chimistes, et il ne resta plus alors aucun doute sur la 

réalité d'un double empoisonnement. 

« L'arsenic l'ut trouvé en quantité notable dans l'esto-

mac de la femme Loisy, eu quantité moindre dans le foie; 

ses excrémens en contenaient aussi. \ L'arseaie existait 

également dans le corps de Fély; on le soupçonnait seu-

lement dans l'estomac, mais il était en 

dans le l'oie et dans les reins. 

« Les chimistes déclarèrent que cetle différence dispro-
portions de ^arsenic chez Fély et chez la femme Loisy, 

dans l'estomac el dans les autres organes où il est porté 

par l'absorplion, leur faisait soupçonner que, pour Fély, 

il s'était écoulé uti intervalle de temps plus long entre 

l'empoisonnement et la mort. Ainsi, la science surprenait 

et expliquait les causes diverses de ta lente agonie de Fély 

et de la morL précipitée d'Antoinette Favier. — Enfin, 

les chimistes trouvèrent aussi de l'arsenic dans. les , aies 

phosphorées saisies chez Loisy ; les quantités d'arsenic 

mêlées à ces pâles n'étaient pas égales clans les deux, as-

siettes. Ainsi, il était déjà certain que Fély et la femme 

Loisy avaient succombé à un empoisonnement par l'arse-

nic; il était certain aussi que le poison était en la posses-

sion de Loisy. 

« L'information a complété ces premières preuves. 

L'empoisonnement de Fély ne peut s'expliquer ni par un 

accident ni par un suicide. Fcly a ressenti, vers la lin 

d'août 1850, lés premières atteintes du mal; il se plai-

gnait de douleurs d'estomac, d'un froid persistant aux ex-

trémités ; il avait des vomissemens fréquens, il luttait 

vainement contre le poison qui lui était lentement admi-

nistré, il s'imposait un régime plus réglé, il s'appliquait 

des sangsues ; tout était inefficace. A la lin d'octobre, l'en-

flure a gagné les membres et le visage, les vomissemens 

sont devenus plus fréquens. Lé 10 novembre, le médecin 

est enfin appelé ; mais la vie était éteinte,- le pouls était 

déjà insensible. Le malade était pourtant fort agité ; il ae-

grande quantité 

« C'est à lui que sa femme, dans la nuit du mardi au 

mercredi, a adressé ces paroles : « C'est bien mauvais ce 

due lu me donnes. » Le lendemain, elle disait à la fem-

me Brun : « Je ne sais ce qu'on m'a donné cette nuit, 

mais je suis plus malade; j'ai un grand dévotement et je 

vomis beaucoup. » Et, sur les questions de la femme 

Brun, elle ajoutait que c'était son mari qui lui avait donné 

à bdire. 

« L'auteur de l'empoisonnement, c'est Loisy, poussé par 

sa passion adultère, poussé par les excitations de sa com-

plice, qui voulait se défaire d'une rivale » 

L'interrogatoire des accusés cl l'audition des témoins, 

au nombre de cinquante et un, ont occupé toute cette au-

dience. Loisy, dont la ligure pâle est régulière, l'oeil cou-

vert, la barbe noire et soigneusement taillée, a persisté 

dans ses dénégations, eu faisant preuve d'une grande as-

surance. Quant à la femme Fély, dont les traits grossiers 

expliquent difficilement la passion dont elle a été l'objet, 

elle n'a cessé de pleurer ou gémir et de cacher son visage 

dans son mouchoir. 

M. l'avocat-général Falconnet a porté la parole; l'accu-

sation a été abandonnée quant à la femme Fély. 

Les défenseurs étaient : M'Cuillon, pour la femme Fély; 

M' Martin-Boîtier, pour Ldisy. 

Déclaré coupable sur tous les chefs de l'accusation, Loisy 

a été condamné à la peine de mort. La femme Fély a été 

acquittée. 

COUIl D'ASSISES DES LANDES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bouvet, conseiller à la Cour 

d'appel de Pau. 

Audience du 31 octobre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUIVI DE VOL AVEC VIOLENCES. 

L'auditoire nombreux attiré par cette affaire manifeste 

un douloureux étomiement à l'aspect de l'accusé que les 

gendarmes amènent sur le banc. C'est un adolescent dont 

la figure imberbe et la petite taille annoncenl à peine 

quinze ans. Rico dans sa physionomie ne signale, d'ail-

leurs, une scélératesse précoce. 

Aux questions d'usage que lui adresse M. le président 

sur ses noms, etc., il répond : « Je m'appelle Jean-Bap-

tiste Sarcou, laboureur; je suis âgé de dix-neuf ans, je 

demeure à Poyanne.» 

Le siège du ministère public est occupé par M. le subs-

titut Burguerieu. 

M" Armand Dulamon a .été chargé d'office de la défense 

de l'accusé. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

nient qu il avait laisse passer Castets le premier „ 
peur pouvoir I ajuster sans qu'il s'en aperçù

 n

 r le ^min 
interrogatoires, ,1 du

 qu
',l voulait attenterai'» v!"

8 

pour reprendre son argent; dans le second n'! 
Castets refusant de lui donner des noires il V- al°uté <,, 
irrité oi ,„o;> L;

 1 , ™> 11 setan „„_.?HUe irrité, et avait tiré sur lui un coup de fusil 
La préméditation ressort de tout ou 

sei"i Ion 

, démontrée par la conduite de l'accusé au 
, un de ses voisins le vit sortir arum ,i„ u .. le vol a^ 

Wil 

besoin 

poires, un ue ses voisins le vit sortir armé dp""" 1 le v°l 
paraissait vouloir cacher; il refusa de réponde" Usil 

lions. 1 re 

Si la tentative a manqué son effet c'est 
tances indépendantes de sa volonté. ' k fdl' des 

"accusé en fait aussi l'aveu. 

ses 

c 'rco
n Le vol est constant: . . 

, . ; . ,.- - - wuasi i aven ii 
la nuit, sur un chemin public, a l'aide de violon eu lie» 
laissé des traces de blessures et contusions qui J, 

En conséquence, le nommé Jean-Baptiste Sarcon • 
ls. né et (lompui-nrti i> ! ' "°Ureu

r 
âgé de dix-huit ans, né et demeurant à Pova'mw» U ' )0u rei

lr 
s'être rendu coupable: 1° d'avoir, dans la soirée T 1CCUsé(ié 
dernier, commis une tentative d'homicide volon 
personne du nommé Martin Castets, dit Peiit J 

fWnnno iniiiniiv» ,..,'.1 - :r...,.-. ..' Lll > d O Poyanne, tentative qu 
sur 

cution ; n a ete sus 
u il manifesta par un cohtàencéS^ 
spendu ou n'a manqué son effet "^é-

des circonstances indépendantes de la volonté d p 1,116 
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COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. Seriziat. 

Audiences des 17 et 18 novembre. 

DOUlILi: HMI'OISON MENENT. 

I i session des assises se termine par une accusation 

des plus graves, cched'un double empoisonnement impu-

té aux nommé* Pierre-Mario Loisy, marchand colporteur 

et sabotier, âgé de trente-cinq ans, et Marie- Laurence 

Grobon, femme Felv, âgée de trente-six ans, cultivatrice, 

tous deux deme ml à Manlenay, unis par des relations 

coupables qui ai ■ abouti à un double homicide, celui 

cusait de grands maux d'estomac, il éprouvait de fré-

quentes défaillances, il se plaignait de ne plus voir les 

objets qui l'entouraient ; à onze heures et demie, il était 

mort. 

« Des mains criminelles avaient donc versé le poison à 

ce malheureux : c'étaient celles de l'épouse adultère et de 

son complice. Leurs relations remontaient à plus de trois 

ans ; elles ont été prouvées par de nombreux témoignages; 

ils les avouent tous deux, tout en se contredisant sur cer-

taines circonstances. 

« Laurence Grobon se présente comme une femme sé-

duite par les artifices et les instances de Loisy, sur qui 

elle fait retomber toule la responsabilité. Elle prétend 

qu'elle ne lui cédait qu'à regret et dans la crainte d'ex-

poser les jours de son mari, contre lequel il proférait 

d'horribles menaces; qu'elle eût voulu l'éloigner, etc. 

Loisy nie ces menaces et prétend, au contraire, que ses 

visites étaient réclamées par la femme Fély, qui déjà avant 

son mariage avait donné prise à la médisance. 

« Quant à lui, son . inconduite notoire était ancienne ; 

adonné à l'ivrognerieet à la débauche, il se faisait gloire de 

son libertinage ; colporteur, il trouvait dans une vie er-

rante plus de facilité à satisfaire ses passions et ses goûts 

d'oisiveté. Il était lié avec des empiriques suspects du voi-

sinage, et on le voit en possession de livres qui traitent de 

sortilèges et de remèdes secrets. 

« Fély s'était aperçu des relations de cel homme avec 

sa femme ; mais il n'avait pas eu assez d'énergie pour y 

mettre fin. Un soir, à son beau -frère, qui lui reprochait de 

Lie pas corriger sa femme, il répond : « Si je la corri-

« geais, ces gaillards-là seraient dans le cas de m'empoi-

« sonner. » 

« Ces coupables ont eu, au reste, toutes facilités pour 

accomplir leur crime. 11 est de notoriété publique, à Man-

tenay et dans les environs, que Loisy allait fréquemment 

chez Fély, que souvint il s'asseyait à sa table. 

« La femme Fély raconte que deux ou trois jours avant 

la mort de son mari, Loisy leur a fait une visite, qu'elle 

était sortie, que sa fille aînée se disposait à donner à boire 

à son père, lorsque Loisy lui dit : « Va vers ta sœur qui 

pleure, je donnerai bien à boire à ton père ; » que tandis 

que l'enfant obéissait à cet ordre et restait dans la cour, 

Loisy a donné à boire au malade. Elle ajoute enfin : « Dans 

la nuit qui a suivi ce moment, mon mari a été plus fati-

gué, ma fille et lui m'ont raconté ces délails. Je ne puis 

pas savoir si Loisy avail quelque motif de l'empoisonner; 

peut-être voyait- il avec jalousie que j'aimais mon mari. » 

« Loisy, pour nier tous les faits, s'est appuyé sur un 

alibi qui a été démenti. 

« Fély était mort de la main delà femme adultère et de 

son complice, leurs relations continuaient, bravant le 

scandale et la rumeur publique. Cependant, il restait en-

core un obstacle à leurs criminelles liaisons, c'était la 

femme de Loisy ; un second crime suivit bientôt le pre-

mier. 

••< Loisy déteslait sa femme, quoiqu'il lût obligé de l'es-

timer. Depuis longtemps la mésintelligence régnait dans le 

ménage ; le libertinage de Loisy, son absence d affection 

pour sa femme causaient à celle-ci une grande affliction, 

qu'elle manifestait à son mari par des reproches ; celui-

ci répondait par des violences. 

« Leôjanvjer, il revient, après une absence de plusieurs 

jours : aussitôt après son retour, après le repas qu'il prend 

avec sa femme, la maladie de Cette femme commence; elle 

s'apaise tant que sa femme est loin de lut, àSt-J'ulien; elle 

recommence avec tous les symptômes d'empoisonnement 

dès qu'Antoinette Favier est revenue à Manlenay, dès 

qu'elle a pris un repas à la table de Loisy. 

« C'est Loisy qui, pendant les derniers montons de sa 

femme, lui donne à boire et la nuit et le jour ; c'est lui 

qui, te mercredi 8 janvier, va chercher une polion et 

qui l'administre; c'est lui qui, le lendemain, va de-

mander au docteur Bouverel une nouvelle polion qu'on lui 

v refuse. 
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Le 13 juillet dernier, vers onze heures du soir, André Bas-
tiat venait de se baigner dans l'Avon avec deux de ses voisins, 
lorsqu'on approchant du chemin qui conduit à la métairie de 
Mié, sur le territoire de la commune de Pézanne, il entendit 
des cris plaintifs; il bâta le pas et trouva, gisant dans une 
mare de sang, Martin Castets, domestique chez Paradis. Cas-
tets désigna immédiatement l'anteur des violences dont il ve-
nait d'être l'objet; c'était l'accusé Sarcou, qui, après avoir di-
rigé sur lui un coup d'arme à feu par derrière et presque à 
bout portant, l'avait frappé plusieurs fois sur la tète, soit avec 
la crosse du fusil, soit avec un bâton. On transporta Castets 
chez son maître; ses forces étaient épuisées, il s'évanouit. Un 
médecin appelé le lendemain par M. le juge de paix consta-
tait que Castets avait reçu à la partie postérieure du 
côté gauche un coup d'arme à feu, qui avait fait une blessure 
d'une circonférence d'environ douze centimètres et d'une pro-
fondeur de trois centimètres; quatre autres blessures qui, pa 
reillernent, avaient été faites avec la crête d'un chien de fusil 
existaient sur diverses parties à la tête; elles semblaient toutes 
très dangereuses et de nature à pouvoir devenir mortelles. Un se-
cond médecin, M. le docteur Laviellè, procéda, le 4 août, à un 
nouvel examen du blessé; celui-ci éprouvait encore unegran-
de faiblesse dans plusieurs parties du corps, et particulière-
ment au côté gauche ; il se plaignait de vertiges et d'éblouis-
semens ; l'étendue delà vision avait diminué. 

L'homme de l'art conclut, dans son rapport, 1° que les bles-
sures faites au visage et à la tête n'ont pas occasionné à Castets 
une incapacité de travail de plus de vingt jours ; 2° que la pa-
ralysie incomplète du bras et des parties inférieures du corps 
est due à une lésion du plexus brachial et de la moelle et des 
nerfs qui en émanent, et que cette lésion a été produite par 
le coup d'arme à feu ; 3° qu'il y a lieu de craindre que cette 
paralysie ne constitue pour Castets une infirmité. 

Ce crime n'est pas le seul dont le malheureux Castets ait 
été victime dans cette soirée. L'accusé, après l'avoir terrassé, 
s'empara de la petite somme d'argent qu'il possédait. Les 
charges révélées par l'instruction, et qui confirment les aveux 
de l'accusé, démontrent qu'un sentiment do vengeance a été fe 
mobile du premier crime, la tentation du meurtre. 

L'aecusé Sarcou so faisait remarquer depuis longtemps par 
de fâcheux penclians, il aimait passionnément le jeu. A peine 
âgé cle dix-huit ans, on le voit dans les premiers jours de cette 
année dérober les bourses de quelques ouvriers qui travail-
laient chez son père ; il a dû convenir de ses soustractions 
après les avoir niées. Il s'emparait, chez ses parens, de toutee 
qui pouvait favoriser ses passions. Sa perversité était tellement 
précoce, qu'on le considérait déjà comme un voleur de pro-
fession . 

Les 11 et 12 juillet, l'accusé alla joindre Castets dans le bois 
de Poyaiine et le décida à jouer aux boules, et perdit 1 franc 
83 centimes. 

Le dimanche 13, après la première messe, Castels lui gagna 
encore 33 centimes, et se rendit sur la lande de Saint-Ceours 
avec son troupeau. L'accusé s'y rendit encore et perdit tout ce 
qu'il possédait. Vers l'entrée de la nuit, l'accusé se rendit de 
nouveau auprès de Castets, au moment où celui-ci faisait ren-
trer son troupeau, el lui proposa d'aller voler, le soir, des poi-
res. Castets refusa d'abord, mais finit par céder aux instances 
de l'accusé. 

Vers neuf heures, Castets se dirigeant vers l'un des rendez-
vous, rencontra l'accusé armé d'un fusil; il lui demanda quel-
ques explications, auxquelles l'accusé répondit qu'il avaitporlé 
cotte arme pour effrayer les personnes qui pourraient les sur-
prendre lorsqu'ils allaient voler les poires qu'ils parta-
geaient. 

L'accusé engageant Castets à suivre, pourse retirer, un che-
min creux et peu pratiqué, Castets refusa et prit la direction de 
la métairie du allé, en suivant un chemin qui aboutit à une 
route de grande communication. L'accusé marchait derrière 
Castets, lorsque celui-ci entendit armer le fusil : au moment 
où il tournait la tète, le coup partit, et il se sentit frappé au 
cou. L'accusé n'était qu'à quatre pas de lui. Castets élant 
tombé, voulut se relever, mais la douleur qu'il éprouvait l'o-
bligea à s'appuyer sur le tertre. C'est alors que l'accusé, pour 
achever sa victime, porta à Castels plusieurs coups violens, 
soit avec la crosse du fusil, soit avec un bâton. Castets lui de-
mandait grâce; l'aecusé lui dit, en jurant : « Tu vas me re-
mettre l'argent que tu m'as gagné. » Castets appela à son se-
cours une des personnes qui venaient de l'Adour, et qu'il avait 
reconnue à sa \oix. L'accusé cessa de le frapper, el, fouillant 
dans sa poche, il y enleva la monnaie qu'il y trouva. 

Le lendemain, l'accusé fut arrêté par ordre du maire, qui 
le lit e luire devant Castels. Celui-ci le reconnut en le dési-
gnant de nouveau, mais l'accusé soutint qu'il ne l'avait pas 
revu depuis deux heures après midi le dimanche. Le même 
jour, la confrontation fut renouvelée par M. le juge de paix; 
l'accusé persista à nier. Les gendarmes trouvèrent dans sa po-

che une pièce de 10 centimes qui avait été préparée pour les 
jeux de la veille, et (pie Castels reconnut; celait une de celles 

que l 'accusé lui avait volées. On reconnut d'autres pièces de 

monnaie sur le ciel du lit; elles furent également reconnues 
par Castets et l'accusé. Une certaine quantité de plomb trouvé 
chez l'accusé était semblable à celui qui fut extrait de la bles-
sure. 

Deux jours après lo crime, l'accusé lut interrogé par M. le 
juge d'instruction. Accueilli pur les charges que ce magistral 
lui lit connaître, il se décida à faire l'aveu du crime, aveu 
qu'il renouvela quelques jours après. Il convint inunéJiate-
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M. le président : Accusé, levez-vous. Vous ven M 

tendre la lecture de l'acte d'accusation et lesd' 

des deux hommes de l'art appelés auprès
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Est-ce vous qui avez tiré à ce jeune homme le coin\TT' 
sil qui a mis ses jours en danger ? - R. Oui u 
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D. Comment et pourquoi avez-vous ainsi foi-fan-. 
Caslets? Rendez-nous compte de ce qui s'est passé eml 
vous et lui. — R. Nous étions allés ensemble prendre^ 

poires chez un colon de la commune; quand nous en vin 

mes au partage, Castets voulut les garder presque toute,' 

Je réclamai le partage égal ; il s'y refusa. Je m'emportai' 

et, dans ma colère, je lui tirai un coup de fusil. ' 

D. Vous n'êtes pas d'accord avec Castets, que nous al-

lons entendre sur les détails de ia scène. U a, dit-il, été 

frappé sans aucune querelle et pendant qu'il s'entretenait 

tranquillement avec vous. — R. Je vous dis la chose 
comme elle s'est passée. 

D. MM. les jurés auront à choisir entre vos assertionset 

celles de Castets. Mais remontons plus loin. Pourquoi 

vous êtes-vous muni d'un fusil, et d'un fusil chargé pour 

aller dérober des poires ? — R. Je l'avais pris à deux ou 

trois heures de l'après-midi pour aller à lâchasse, oùje 

passai tout le reste de la journée. Il demeura chargé, [tar-

ée que ma chasse ne fut pas heureuse, et que je n'eus pas 

l'occasion de tirer. Je le portais encore, lorsqu'ayant fait 

la rencontre de Castets, je m'en allai avec lui au jardin où 

nous nous rendîmes, parce que je n'étais pas renlré chez 

moi. 

D. Ici encore Castels et d'autres témoins vont vous con-

tredire. Ils diront que vous avez pris le fusil précisément 

lorsque vous êtes parti avec Castels, ou, du moins, pour 

aller le joindre. — R. Je vous dis la vérité. 

D. Ainsi, vous n'auriez eu aucune mauvaise intention à 

l'égard de Castets quand vous êtes parti, et vous l'avez 

frappé sans aucun dessein prémédité, cédant à un mouve-

ment de colère ? — R. Oui. 

1). MM. les jurés apprécieront. N'aviez-vous pas, la 

veille et le jour même, joué avec Castets qui vous avait 

gagné quelque argent ? — R. Oui; mais je ne songeais 

plus à cette perte. 
D. Il résulte, au contraire, de témoignages que vous 

allez entendre, que vous en aviez conservé un protond 

ressentiment ; vous l'aviez mêpie laissé éclater, et vous 

vous êtes répandu en menaces contre Castets? - R- l' ne 

m'avait pas gagné franc jeu, et dans le moment j'ai pu 

me plaindre de lui ; mais, encore une fois, je n'y pensais 

plus le soir. 
D. Reprenons maintenant le récit de la scène. Vousa\w 

eu certainement, alors au moins, l'intention de donner i 

mort à Castets, car; après l'avoir vu tomber sous foire 

coup de feu, vous l'avez encore frappé avec la crosse 

la batterie de votre arme, pour l'achever, assurément 

R. Je tirai mon coup de fusil, perdu de colère, et sans 

lorsque Cas'ets tomba, je pris la fuite; mais il pouss.^ 

j'eus peur que quelqu'un ne fût attiré; je r 
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 LA SUCCESSION DU COUSIN DUHANDEAU. 

MILLIONS. VOYAGES A BESANÇON ET A 

STOCKOLM. 

n e succession de quatre millions, venant de Slockolm, 

i°ien beau ! c'est bien beau! répétaient en chœur M. 
c le Vallée, cordonniers à Gentilly, M. et M"" Bertouis, 

j* wers à Montrouge, et Désiré Paillot, ancien garde 

Wle tous cousins, au même degré, du cousin Duran-

1 mort, quatre fois millionnaire, à Stockolm. La nou-

Hc'du bienheureux décès avait été donnée par le cor-

7 ier Vallée, qui la tenait d'un aulrè cousin Durahdeau, 

3 Besançon. On tient conseil, et il est décidé qu'on en-

Ziri un chargé d'alfaires à Besançon, qui, delà, seren-

J* ^ gujckoim avec le cousin Durandeau, et s'entendra 

Le l'exécuteur testamentaire. Séance lenante, il est dé-

ue
 i

e
chargé d'affaires sera Vallée. « Mais, dit celui-

ie n'ai pas de redingote.— On vous en donnera une.— 

p 'i Je chapeau. — Vous en aurez. — Pas de casquette 

\Ue manteau pour le voyage dans des pays froids, vous 

fe «tirez. — On fournira tout ce qu'il faut. » Le ce qu il 

faut tant en trousseau qu'en argent, s'éleva à 3,185 fr. 

remis à Vallée, savoir : 1,500 fr.par le garde mobile Pail-

lot et le reste par les époux Bertouis. 

Bien nippé, bien choyé, la bourse bien garnie, on con-

duit Vallée à la voiture, et.levoilà parti pour Besançon. En 

homme cligne de la confiance dont on l'a investi, Vallée ne 

perd pas une minute, il arrive à Besançon, et, dès le 11, 

il écrit à sa femme : 
Besançon, le 11 novembre 1850. 

Ma bonne amie, 
Je suis arrivé à Besançon à trois heures et demie, avec un 

temps superbe et un voyage heureux. 
(Sus l'on est venu à ma rencontre pour me dire que M"

,c
Du-

randtau, la femme du cousin, avait rendu les derniers soupirs 
vendredi à onze heures vingt-doux minutes du soir, et qu'il 
était inutile d'aller la voir si ce n'est pour assister à son ser-
vice, convoi el enterrement. J 'ai jugé pouvoir me dispenser 
de cette visite, ne devant y rencontrer que des larmes. 

Le lendemain, Durandeau est venu me trouver, bien péné-
tré du malheur qui lui était arrivé, mais plus décidé que ja-
mais à aller à Stockolm réparer les douleurs physiques par la 
fortune; il pense qu'il nous reviendra à chacun 400,000 fr. 

Nous partons demain ; si le temps continue, nous n'aurons 
pisàaous plaindre. 

le t'embrasse ainsi que les frères et sœurs et amis. 
VALLÉE. 

Cette lettre, quoique adressée à sa femme, portait l'a-

dresse de M. Bertouis, boulanger, afin qu'il n'en ignore. 

Que les vents lui soient propices! Vallée s'embarque sur 

la mer du. Nord ; il vogue, il arrive, il débarque sur la 

terre de Suède; il court à Stockolm, et à peine y est-il ins-

tallé, toujours avec le cousin Durandeau, qu'il écrit à sa 

femme, toujours sous le couvert du cousin Bertouis : 

Stockolm, ce 17 novembre 1850. 
Ma bonne amie, 

Nous sommes arrivés aujourd'hui à huit heures du matin, 
sans éprouver d'autre difficulté que l'entrée du port dont les 
accès sont difficiles. 

A dix heures, nous étions chez M. Bosnie), l'exécuteur ies-
■ tamentaire, qui nous a reçus avec amitié, malgré que Duran-
te» avait ete atteint du mal de mer, niais mui pas. La ville 
Pins a paru peu agréable, mais peut-être que le temps y con-
tJjUe i du moment que je t'écris, la pluie lombe par torrens. 
■r"M!osiuel est une personne' très agréable, mais elle persiste 
pe jèrtfi aéhèle une maison située dans uiie rue dont je ne 
puis prononcer le nom. J 'avoue que je préfère en avoir une à 
Çeutdly. 1 ' 1 

uemaiii nous visiterons les restes de notre cousin et bienfai-
j*r ; ça sera triste, niais ça n'aura pas de durée ; le 20 nous 
fierons et le 21 nous serons libres. Mais comme il ne serait 
Pas prudent de quitter le Inonde si brusquement, il est con-
tenu que nous resterons huit jours, pendant lesquels nous 
^poserons l'envoi de nos fonds et ferons dire nu service au 
wfutit. 

'«n'ai pas besoin de vous dire que la position où se trouve 
"N* cohéritier, par la mort de sa femme, nous empêchera de 
prendre aucun amusement, et que par conséquent rien ne 
Peut nous retenir aussitôt les affaires do là politesse rem-
pli s. 

C'est peut-être un 
. lors, 

■t 

pas besoin de montrer les lettres que je lui adressais. 

M. le président : Mais quand vous écriviez vos lettres, 

le mal était lait, vous étiez \ arti, vous aviez reçu l'ar-
gent? 

Vallée : Us auraient bien reçu les millions eux ; d'ail-

leurs c'est un compte de famille. 

Le Tribunal ne croit pas devoir solder ce compte de l'a-

mille par moins de six mois de prison qu'il prononce con-

tre Vallée, qui, à cette condamnation, s'écrie : « C'est 

bien malheureux d'épouser une femme au-dessus de sa 

condition ! » 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de La Serre, lieut.-colonel du 27' de ligne. 

Audience du 20 novembre. 

1UXE ENTRE UN MILITAIRE ET DES BOURGEOIS. — COUPS DE 

SABP.E. INCIOENT. FAUX TÉMOIGNAGE. RENVOI 

DES PLAIGNANS AU PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE. 

Un incident grave a signalé aujourd'hui l'audience du 1 er 

Conseil de guerre. Par suite d'une plainte portée par 

quatre individus habitant l'un des quartiers de la 

commune de Grenelle, le sieur Hanriot, grenadier au 42 

régiment de ligne, fut arrêté il y a quelques semaines 

comme coupable d'avoir porté des coups de sabre et fait 

des blessures à deux d'entre eux. Une instruction a été 

suivie par le commandant rapporteur près ce Conseil. Les 

plaignans, nommés Cornibert et Boucliitté, bouviers, ainsi 

que Tranchet, ouvrier couvreur, et Desprez, garçon de 

cave, ont été entendus par l'officier instructeur; ils ont, 

sous la foi du serment, affirmé les faits contenus dans leur 

plainte, et ont signalé le grenadier Hanriot comme ayant 

tiré le sabre pour les frapper. L'un d'eux, Cornibert, au-

rait miraculeusement échappé à la mort, car le coupjde sa-

bre qui lui a été porté a effleuré son cou, percé là crjvate, 

le col de chemise et traversé la blouse au-dessus de l'é-

paule. Sur ces témoignages, que l'accusé contestait, l'or-

dre de mise en jugement a été donné par le général com-

mandant la 1" division. 

Il est résulté de la lecture des pièces que le grenadier 

Hanriot étant entré chez le sieur Berthier, marchand de 

vins et restaurateur, rue de la Vierge, à Grenelle, fint un 

propos qui put paraître offensant pour les personnes pré-

sentes dans ce lieu. « U y a ici, aurait dit le grenadier, 

des panlhes qui l'autre jour m'ont fait payer à boire pour 

plus de 20 francs. » Sur ce propos, Cornibert, Boucliitté, 

Tranchet et Desprez se levèrent et voulurent que le gre-

nadier s'expliquât ; le grenadier résista d'abord, puis il dé-

clara que ce qu'il avait dit ne s'appliquait pas à ces hom-

mes-là. Mais ceux-ci lui imposèrent, à titre d'amende, de 

payer un litre. Hanriot les envoya promener, et alors com-

mença la rixe qui amène ce militaire devant la justice. Des 

coups de poing el de pied ayant été échangés, l'un des jeu-

nes gens prit un tabouret et s'avança sur le militaire, qui, 

de son côté, s'arma de son sabre sans en faire autrement 

usage que pour se défendre contre les violences de ces 

quatre individus. Plusieurs personnes accoururent, et ce 

ne fut pas sans peine et sans recevoir quelques coups 

qu'elles parvinrent à arracher le militaire des mains de ses 

nanimité, l'accusé non coupable, et le renvoie à son corps 

pour y continuer son service. 

Immédiatement après l'audience. M. le président a fait 

dresser procès-verbal du faux témoignage porté devant le 

Conseil de guerre par les sien rs Cornibert, Bouchillé, Tran-

chet et Desprez. Ce procès-verbal a été aussitôt envoyé 

au procureur de la République, alin que ces témoins soient 

poursuivis devant les Tribunaux criminels. 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

Les sociétaires du théâtre do l'Ambigu ont porté 

une plainte en diffamation contre le journal l'Estafette, à 

raison de faits énoncés dans une série de feuilletons pu-

bliés par ce journal, du 9 septembre au 21 octobre; ces 

feuilletons ne portant pas de signature d'auteur, M. Du-

mont, gérant de l'Estafette, a seul été assigné. 

L'affaire s'est présentée aujourd'hui devant la 1" cham-

bre correctionnelle, présidée par M. d'Herbclot. 

M. Dumont est assisté de M* Henri Celliez, avocat. 

M
e
 Desmarets, avocat, se présente pour les plaignans, 

qui so sont portés parties civiles, à savoir : M. Verner, ar-

tiste dramatique, gérant de la société des artistes de l'Am-

bigu; M. Arnauit', artiste dramatique, et M. .ludicis, auteur 

dramatique; ce dernier, auteur du drame de la Peau de 

Chagrin, représentée au théâtre de l'Ambigu, a porté 

plainte, par suite d'allégations énoncées dans le feuilleton 

de iEstafette à propos de cette pièce. 11 demande une 

somme de 6,000 francs de dommages-intérêts; le secré-

taire de l'Ambigu, demandeur au même titre, une somme 

de 10,000 francs. 

L'avocat du plaignant fait d'abord connaître au Tribu-

nal que des mésintelligences ont éclaté, au . mois d'août 

dernier, entre l'Ambigu et l'Estafette qui, jusque-là, n'a-

vaient eu que d'excellens rapports entre eux. Ces dissen-

timens, et par suite la guerre acharnée que le journal a 

faite au théâtre, auraient eu pour cause, dit l'avocat, des 

refus d'entrées, de Ja part de celui-ci, et peut-être aussi le 

refus de certain drame d'un jeune auteur. M" Desmarets 

donne lecture des passages qui ont motivé la poursuite ; 

passages, dit l'avocat, qu'en argot littéraire on appelle des 

éreintemens, mais que nous appelons, nous, de la diffa-

mation. 4 . 

M" Celliez oppose d'abord une fin de non-recevoir basée 

sur l'irrégularité de la citation donnée à M. Dumont. Plai 

danl cependant au fond, il soutient que les passages lus 

par M" Desmarets n'ont pas le caractère voulu par la loi 

pour constituer une diffamation. Il y a des appréciations 

sévères, passionnées peut-être, mais pas l'allégation de 

faits précis pouvant porter atteinte à l'honneur ou à la 

I considération des artistes de l'Ambigu. Il conclut donc au 

renvoi de .M. Dumont. 

: M. Oscar de Vallée, avocat de la République, pense 

qu'il faut, comme en Angleterre, atteindre les diffamateurs 

par de fortes amendes pécuniaires. Le ministère public 

voit, dans les feuilletons dirigés contre l'Ambigu, un sys-

tème de malveillance et de dénigrement , dans un intérêt 
quatre adversaires. Néanmoins, ceux-ci crurent devoir Wrsonnel, à propos d'entrées au théâtre, mais rien qui ait 

peu ridieu'e de dire que je vous embrasse 
que quatre cents lieues de la mer nous séparent, et 

°ut qu'il pleut si fort qu'on ne pourrait mettre la tète à la 
., see; mais enfin recevez ce mot d'habitude. 
r-o attendant, votre frère 

VALLÉE. 

Won juge de la joie de M™' Vallée, et de M. Bertouis, et 

je M"" Bertouis, et de Désiré Paillot, à la lecture de cette 

^% timbrée bien réellement de Slockolm. Vallée allait 

. Ilv er à Paris chargé de richesses, chacun allait avoir son 
llnSot d'or! 
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prendre le rôle de plaignans 

Hanriot, interrogé par M. le président, raconte les faits tels 
qu'ils se sont passés. Mais il est accusé, et sa version, contre-
dite par les témoignages des plaignans, n'inspire pas une 
grande confiance. On procède à l'audition de ces individus, 
cités comme témoins. 

Cornibert, Boucliitté, Tranchet et Desprez fout successive-
ment des dépositions presque identiques. Un débat s'engage 
entre l'accusé et les témoins, qui affirment de nouveau la sin-
cérité de leurs déclarations. 

M. le commandant Albert, commissaire du Gouvernement : 
Je demanderai- aux sieurs Cornibert,. Bouchitté, Tranchet et 
Desprez, si, en leur âme et conscience, ils estiment avoir dit la 
vérité, rien que la vérité, ainsi que leur serment devant la jus-
tice leur en a fait un devoir ? 

Les quatre individus interpellés successivement par M. le 
président, qui leur rappelle les dispositions de la loi pénale 
relatives au faux témoignage, répondent individuellement, et 
d'un ton un peu mécontent, qu'ils ont dit toute la vérité. 

M. le commissaire du Gouvernement : Eh bien! nous al-
lons enlendre une série de témoins qui disent tout le con-
traire. Ces personnes ayant appris que les sieurs Cornibert, 
Bouchitté, Tranchet et Desprez étaient cités pour comparaître 
comme témoins à cette audience, ont écrit au colonel du 42 e 

régiment de ligne, pour demander à être entendus aussi h la 
décharge du grenadier Hanriot. 

M. le président : Faites venir un de ces témoins. 
Le premier appelé est le garçon de cave du sieur Berthier, 

restaurateur à Grenelle. « Avant de raconter ces faits, dit le té-
moin, je dois déclarer au Conseil que les quatre individus qui 
viennen. de déposer devant la justice, étant dans la chambre 
des témoins, nous ont menacés, nos camarades et moi, de 
nous faire la barbe sans savon, si nous disions le contraire de 
ce qu'ils disaient eux-mêmes contre le grenadier. Nous avons 
répondu que nous dirions la vérité. » 

M. le président interroge les quatre plaignans sur ce fait; 
ils repoussent cette imputation, mais ils conviennent qu'ils 
ont parlé un peu vivement, parce qu'on leur reprochait de dé-
poser à faux contre l'accusé. 

M. le président : Nous examinerons cet incident avec plus 
de détail à la fin de l'audience. (Au témoin.) Faites votre dé-
position sur la rixe qui a eu lieu dans votre maison. 

Le témoin déclare que les sieurs Cornibert et ses trois ca-
marades, étant assis tous quatre à une table, se sont levés pour 
chercher querelle au militaire, qui s'est éloigné sans leur ré-
pondre ; que, poursuivi par eux, il a échangé quelques paro-
les, à la suite desquelles ils ont voulu le forcer à payer à boi-
re. « Le grenadier a refusé, dit le témoin, et alors les quatre 
individus que je vois sur ce banc (montrant les plaignans) se 
sont jetés sur lui et l'ont frappé de coups de poing, et l'un 
d'entre eux, monté sur une table, je ne sais lequel, lui a porté 
plusieurs coups de pied dans le dos. 

M. le président : Le grenadier a-t-il tiré son sabre ? 
Le témoin : Non, colonel. C'est l'un de ses agresseurs qui 

le lui avait enlevé; il se l'est fait rendre, et il s'en e>l servi 
pour parer les coups de tabouretque ces hommes lui portaient. 
Certainement, c'était bien le cas île se servir de son arme con-
tre ces quatre tapageurs connus dans tout Grenelle et qui abî-
maient de coups le grenadier. 

/17. le président : Vous êtes sûr de ce que vous dites ? 
Le témoin : Om, Monsieur. C'est précisément parce que j'en 

suis sûr comme les autres personnes qui vont venir, et qui 
ont vu les faits comme moi, que nous avons écrit pour deman-
der à être entendus devant la justice, aliu de faire connaître la 
vérité. 

M. le président : Vous avez bien fait ; vous avez rempli le 
devoir d'honnêtes gens (s'adressant aux plaignans) : Voilà un 
témoin qui change les rôles d'une façon aussi singulière que 
grave. 

Les plaignans : Nous avons dit vrai ; cet homme et les au-
tres seul des faux. 

Cinq personnes honorables, domiciliées àGrenelle, et de-
meurant près du reséaurateur Berthier, font des dépositions 
qui confirment la déclaration du précédent témoin. 

M. le président lear demande si elles ont été menacées par 
les plaignans dans la chambre des témoins; elles répondent 
affirmativement. 

M. le commissaire du Gouvernement : Ces menaces seront 
constatées dans le procès-verbal qui sera dressé du faux té-
moignage porté à cette audience. 

M. le président, à l'accusé Hanriot : Avez-vous quelquecbose 
à dire sur les déliais que voujs venez d'entendre ? 

L'accusé, pleurant : Je remercie Dieu d'avoir envoyé ici des 
témoins qui viennent dire la vérité... 

AV. le commissaire du Gouverncinc .il : Lu présence de tous 
les laits qui viennent de se passer à l'a idieace, il est do notre 
devoir d'abandonner l'accusation contre le grenadier Hanriot, 

Le Conseil, sans entendre les défenseurs, déclare, à l'u-

e caractère de diffamation, tel qu'il est défini par la loi; 

en a porté atteinte aux intérêts des plaignans qui obtien-

dront, le ministère public en est convaincu, gain de cause 

devant la juridiction civile, mais on n'a pas porlé atteinte 

à leur honneur ni à leur considération. M. l'avocat de la 

République conclut, en conséquence, au renvoi du sieur 
Dumont. 

« Ces articles, dit le ministère public, pourraient bien 

être l'objet d'une autre poursuite ; M. Dumont dit qu'il en 

accepte la responsabilité, et que la signature de l'auteur 

est inutile. Nous croyons le contraire ; nous verrons si de 

pareilles attaques peuvent être dirigées contre les gens, en 

s'effaçant sous le voile de l'anonvme. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte de tous les documens du procès et de 
la correspondance produite au Tribunal, que, dans un but 
d'intérêt personnel, le journal l'Estafette, de la rédaction du 
quel "Dumont assume la responsabilité, a, dans une série de 
numéros, manifesté un système d'hostilité et de dénigrement 
en dehors de toute critique littéraire et de toute appréciation 
sérieuse; 

« Attendu que si de pareils articles, que l'honnêteté publi-
que doit réprouver, sont de nature à causer un préjudice aux 
plaignans, le Tribunal de juridiction exceptionnelle ne peut les 
apprécier qu'au pointdevue de cette juridiction; 

« Que les faits tels qu'ils sont articulés ne constituent pas 
le délit prévu par la loi et ne tombent pas sous l'application de 
l'article 18 de la loi du 27 mai 1819; 

« Par ces motifs, 

« Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non-rece-
voir opposée ; 

« Renvoie Dumont delà plainte; 
« Condamne les parties civiles aux dépens. » 

— MM. les Auvergnats, ainsi que MM. les Savoyards, 

qui viennent exercer à Paris la profession de commission-

naires, ont cherché à établir, en basant leur droit sur la 

force de leurs poings et l'ampleur de leurs muscles, un 

impôt de 4 sous sur les cochers auxquels ils procurent un 
voyageur. 

Cet impôt arbitraire, que l'administration interdit for-

mellement, occasionne souvent, en cas de refus do la part 

des cochers de la payer, des rixes sanglantes. C'est par 

suite d'une de ces rixes qu'un Auvergnat, le sieur Cadet 

Soubirou, comparaît aujourd'hui devant la police correc-
tionnelle. 

Une dame demandait une voiture : Soubirou fait signe à 

un cocher d'avancer; le cocher prend la dame qui lui dit : 

« Vous donnerez 4 sous pour moi à cet homme. » Revenu 

à sa place, après sa course faite, le cocher offre à Soubi-

rou les 4 sous qu'on l'a chargé de lui donner ; Soubirou 

les prend et en exige quatre autres du cocher lui-même. 

Sur le refus de celui-ci, une querelle s'engage, de la que-

relle on passe aux coups; le commissionnaire auvergnat, 

espèce de colosse, terrasse le malheureux cocher, lui lance 

des coups de pied sur la figure, sur l'estomac ; bref, ce 

malheureux est obligé de garder le lit pendant quinze jours. 

Aujourd'hui il se présente comme partie civile et demande 

une somme de 200 fr. à titre de dommages-intérêts. 

Un inspecteur de voitures est entendu ; M. le président 

le prie de s'expliquer sur cet impôt de 20 centimes établi 
par les commissionnaires. 

Le témoin : Ce sont des actes de maraude, il leur est 

défendu de demander aux cochers; autant j'en attrape, 

autant j'en fais arrêter; quant à celui-ci en particulier, 

c'csL un méchant homme, qui est très fort et dont tout le 

monde a peur ; il a fait assigner un témoin à décharge 

qu'il a battu il y a quelque temps, et qui a tellement peur 

de lui que bien certainement il va déposer favorable-
ment. 

Ce témoin est introduit, c'est un grand garçon pâle el 

maigre ; M. le président l'avertit qu'il y a des peines con-

tre les faux témoins, qu'ainsi il faut qu'il dise la vérité. 

Le malheureux témoin, tremblant comme la feuille, regarde 

tour à tour le Tribunal et le prévenu, et finit par faire une 

déposition favorable à celui- ci. 

M. h président : Voua avez élé battu 

temps par te prévenu? 

Le témoin : Oh!... c'est-à-dire. .. heu 

m'a... heu... en jouant... 

déposer contre lui, de peur qu'il ne joue encore avec vous. 

(Rires.) Vous connaissez sa manière de jouer ; allez vous 
asseoir. 

Le Tribunal a condamne Cadet Soubirou à deux mois 

de prison, 16 fr. d'amende, et à payer à la partie civile 

200 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— Un garçon boulanger, Maurice Champenois, esl tra-

duit devant le Tribunal correctionnel sons la prévention 

de bris de clôture. A l'appel de son nom, il se lève, se 

pose en matamore, croise les bras sur sa poitrine el pro-

mène dans toutes les partie* de la salle un regard tri. .m -
pliant. 

Un sieur François, placeur de garçons boulangers, dé-
pose ; 

« Je connais Champenois depuis le 20 septembre, épo-

que où il vint me demander à le placer; quelque temps 

après, je l'envoyai chez un boulanger de Montrouge; il n'y 
est resté que douze jours, » 

Champenois, d'une voix de Stentor : Huit jours, pas 

une heure de plus, et, si on veut savoir pourquoi, je le 
dirai ! 

M. le président •■ Attendez, pour parler, qu'on vous in-
terroge. 

Le sieur François : Il est revenu ensuite plusieurs fois 

à la maison, toujours ivre, se plaignant que je ne le plaçais 

pas, me traitant de filou, de voleur. 

Champenois : Oui, oui, tous les placeurs èoïrf des liions, 

s brigands et des voleurs, et les maîtres boulangers 

aussi sont tous, tous, des filous, des brigands e! des vo-

leurs; il n'y a pas un maître boulanger qui ne. vole iô fr. 
par nuit. 

Le sieur François : Enfin, une dernière foisi il esl re-

venu, m'a demandé si je voulais le placer; el comme je fui 

répondais que je ne lui avais pas trouvé d'ouvrage, il a 

pris un tabouret el s'est mis à frapper à tort et à travers 

dans toute ma boutique, dont il a cassé la devanture et 

presque tous les meubles. 

M. le président : Et croyez-vous que cet homme eût eu 

un autre motif, pour agir ainsi, que votre impuissance à le 

placer? 

Champenois, vivement : Non, non, pas d'autre motif; 

je lui ai cassé sa devanture parce' qu'il m'a fait- droguer 

quatorze mois sans me placer, parce que c'est un placeur, 

par conséquent, parce que c'est une canaille, un voleur et 

un brigand; voilà mon motif, et pas autre chose. 

M. le présiden t : Mais il vous avait placé, el vous n'avez 

pas pu rester en place? 

Champenois : Toutes les fois qu'on me placera chez un 

voleur, je n'y resterai pas ; je lie peux pas voir voler de-

vant moi, c'est plus fort que moi. 

M. le président, au témoin François : Depuis que vous 

connaissez cet homme, l'avez-vous toujours vu dans le 

même état d'exaltalion? 

Le sieur François : La première fois que je l'ai vu, il 

était calme et parlait comme tout le monde; mais dans 

toutes les autres circonstances, il était ivre et ne parlait 

qu'en injuriant et menaçant. 

Champenois •■ Qu'est-ce que vous voulez qu'on dise 

quand on parle des placeurs et des boulangers? 

Sur .les réquisitions du ministère public, Champenois a 

été condamné à deux mois de prison et 50 francs d'a-
mende. 

il y a quelque 

. en jouant, il 

M. le président : Oui, en jouant, et vous n'avez pas osé 

— Le Tribunal de'police correctionnelle a condamné, 

pour tromperie sur la quantité de la chose vendue : 

Le sieur Martin, marchand de bois, rue de Nevers, 24, 

qui a livré à un acheteur cinq stères quatorze décistères 

de bois pour six stères, à six jours de prison et 30 fr. 

d'amende ; le sieur Hedelin, fabricant de chandelle, à 

Thilloy, pour déficit de sept cents grammes sur douze 

paquets de chandelle, à 50 fr. d'amende ; le sieur Lecou-

treux, épicier à Romainville, pour déficit de cent trente 

grammes, sur huit paquets de bougie, à 30 fr. d'amende 

Il a aussi condamné le sieur Demazure, marchand des 

quatre saisons, impasse d'Anlin, 10, à Batignolles, pour 

détention de fausses balances, à 16 fr. d'amende, et le 

sieur Lambert, cultivateur à Soisy, pour avoir été trouvé, 

au marché des Batignolles, détenteur d'une fausse balan-
ce, à 16 fr. d'amende. 

^ — Deux vignerons de la commune d'Argenteiiil, les 

sieurs D... et M..., étaient venus dimanche à Paris pour 

assister au tirage de la loterie des lingots d'or, et comme, 

grâce à leurs habitudes matinales, ils étaient arrivés des 

premiers aux Champs-Elysées, malgré les nombreuses 

stations faites chez les marchands de vins de la route, ils 

avaient trouvé place dans la vaste salle du Cirque, et 

avaient vu se dérouler sous leurs yeux toute l'opération du 

tirage. Mais là s'était bornée toute la satisfaction qu'ils 

devaient éprouver ; bien qu'abondamment fournis de bil-

lets, il n'avaient rien gagné ni l'un ni l'autre; aussi était-

ce en maugréant contre le sort qu'ils quittaient la salle 

après le dernier chiffre sorti des roues de la fortune. 

Bien ne grise comme la contrariété, s'il faut s'en rap-

porter aux ivrognes; il ne faut donc pas trop s'étonner si 

les deux vignerons qui avaient largement bu le matin à 

l'espérance, et qui, le soir, arrosaient leur .dîner de huit 

bouteilles en forme de consolation, se trouvèrent un peu 

plus émus que de coutunK lorsque, sortant du restau-

rant Ledoyen, ils furent saisis par le froid, qui commen-

çait dès-lors à être un peu vif. Ce fut dans cet état qu'ils 

entrèrent dens un café situé sur le quai Voltaire, à la des-

cente du Pont-National. Là ils demandèrent chacun un ré-

gal, et commencèrent une conversation accompagnée de 

jurons et de propos orduriers sur un diapason tellement 

élevé que la maîtresse de la maison se vit obligée de les 

faire prier de parler moins haut pour ne pas' troubler, 

comme ils faisaient, les autres consommateurs. « Ah ! c'est 

sur ce ton-là que vous le prenez, répliquèrent les deux 

vignerons au garçon qui leur faisait eato demande ; eh 

bien ! nous allons rire alors. » De même chacun d'eux, à 

l'aide du gourdin dont il était armé, se prit à frapper dans 

les lustres, sur les tables, sur la porcelaine el la verrerie ; 

bref, malgré les efforts que l'on fit pour les arrêter dans 

leurs actes de destruction, ils brisèrent tout ce que l'éta-
blissement contenait de fragile. 

L'arrivée de la garde, que l'on avait été requérir au 

poste des Tuileries, put seule mettre fin à celle scène de 

scandale et de violences. Les deux vignerons, conduits 

devant le commissaire de police du quartier Saint-Thomas-

d Aquin, lurent par ce magistrat consignés au poste, où 

ils passèrent la nuit au violon. Dégrisés le lendemain au 

réveil, ils purent se rendre compte de leur conduite de la 

veille, pour laquelle ils n'alléguèrent d'autre excuse que 

la contrariété de n'avoir pas gagné le lingot. Ils Offrirent, 

du reste, de payer dans la journée même le dommage 

éprouve par le cafetier, et te commissaire consentit, après 

leur avoir laii toutefois exécuter celle promesse, à les re-

laxer en leur adressant une sévère mercuriale. 

Hier, vers quatre heures du soir, le sieur Nagal, col-
porteur, passanl sur les bords de la Seine, non loin de Si— 

Lloud, aperçut une jeune fille dont la marche rapide attira 

son, attention. Présumant qu'elle avail de sinistres projets, 

u voulut s'élancer sur ses I races, mais, avant qu'il eût pu 

I atteindre, cette infortunée s était précipitée dans la Seine, 

très profonde à cet endroit. M. Nagal la voit un instanl se 

soutenir sur l'eau, puis disparaître entraînée par le cou-

rant. Ne sachant pas nager, le colporteur fui impuissant à 

secourir celle malheureuse; les environs étaient déserts et 

il ne put appeler personne pour empêcher ce suicide. Eu 
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allant informer de ce fait le commissaire de police de la 

localité, M. Nagal lui remit un petit paquet enveloppé de 

toile cirée, et qui s'était échappé des vètemens de la jeune 

tille au moment où elle s'était élancée dans le fleuve. 

Ayant fait l'ouverture de ce paquet, le magistrat y trouva 

la lettre. suivante : 

Triste destinée que la mienne; adieu, rêves de ma jeunesse! 
Ingrat ! Honte à celui qui m'a perdue... J'appartiens à une 
honnête famille dont j'ai taché l'honneur. J'ai vingt-quatre 
ans, et maintenant je ne puis plus m'arrêtersur la pente si ra-
pide du vice qui m'entraîne. La mort seule peut mettre un 
terme à une existence qui me pèse. Cependant, bien des fem-
mes seraient heureuses de ma vie Reine dans un certain mon-
de, j'aide nombreux courtisans; l'or, les bijoux, les plaisirs, 
tout est à mes pieds; pas un de mes désirs qui ne soit satis-
fait; mais tout cela, je l'obtiens au prix d'un honteux marché. 
Seule à Paris, j'ai eu le soin de faire disparaître tout ce qui 
pouvait rappeler mon souvenir. 

J'ai vendu tout, ce que je possédais, en annonçant, dans mon 
quartier, mon départ pour l'étranger; j'ai versé l'argent pro-
venant de cette vente dans plusieurs troncs destinés aux pau-
vres de plusieurs églises ; mon visage sera méconnaissable, 
car une liqueur corrosive aura brûlé ma figure lorsque je me 
jetterai à l'eau. Exposée peut-être sur les dalles de la Morgue, 
personne ne me reconnaîtra. Cependant, je ne veux pas que 
mon souvenir s'éteigne pour tous ; je veux qu'il subsiste com-
me un remords pour quelqu'un. Si, par suite des recherches 
de l'autorité, lorsqu'on aura découvert mon cadavre, celui qui 
doit se repentir de m'avoir perdue a connaissance de cette let-
tre, il n'osera probablement pas avouer que je suis Félicie J. 
N... Ce nom et ces deux initiales sont, pour lui seul, une ré-
vélation ; personne ne sait que lui et moi quel secret s'y rat-

tache. 
Adieu!... 

Ce matin, des mariniers étaient occupés à chercher dans 

la rivière le corps de cette infortunée qui n'a pu encore 

être retrouvé. 

DÉPARTEMENS. 

RoucHES-mi-RnôxE (Marseille), 18 novembre. — On ne 

s'entretenait, hier, dans notre ville, que du déplorable si -

nistre arrivé dimanche malin dans les eaux des îles 

d'Hyères. Ce jour, entre quatre et cinq heures du matin, 

les deux paquebots de notre port, la Ville de Marseille 

el la Ville de Grasse, se sont abordés dans les petites 

passes des îles d'Hyères, au tournant du cap le Langous-

tier. Le choc a été si violent, que la Ville de Grasse a été 

complètement submergée peu de minutes après le fatal 

accident. 
Le capitaine Combes, qui commandait la Ville-de-Mar-

seille, bien que son navire eût reçu dans ce choc de forles 

avaries, ne s'est préoccupé d'abord que du salut des per-

sonnes embarquées sur la Ville-de-Grasse. 11 a fait met-

tre immédiatement ses embarcations à la mer, et a été as-

sez heureux pour recueillir une partie des naufragés. Mal-

heureusement, au milieu du désordre qui se produit tou-

jours dans de pareilles circonstances, il avait perdu la plus 

grande et la principale de ses embarcations qui, lancée à 

la mer avec trop de précipitation, a sombré au moment où 

elle allait être employée si utilement. En même temps, il 

recevait à son bord ceux des marins et des passagers de 

la Ville-de-Grasse qui s'étaient les premiers jetés dans le 

canot de ce navire. 
On se ferait difficilement une idée des scènes de détres-

se qui se passaient sur les deux bateaux, mais surtout à 

bord de celui qui périssait d'une manière si déplorable. 

De toutes parts retentissaient les cris dé désolalion de 

ceux qui voyaient s'engloutir leur planche de salut. Com-

ment décrire la douleur et l'effroyable inquiétude des 

membres d'une même famille qui se cherchaient pour 

s'entr'aider à se sauver ou partager un sort commun ? 

Nous avons pu recueillir, de la bouche même d'un jeune 

voyageur anglais, embarqué sur la Ville-de-Grasse, et 

qui, dans éle triste moment de péril, a fait preuve d'un 

grand sang-froid, des détails navransque nous renonçons 

à décrire. Ce p'assager était couché, à demi habillé, quand 

le choc a eu heu; réveillé par cette horrible secousse, il a 

pris ses vêtemens, et ce qu'il pouvait avoir de plus pré-

cieux, et s'est hâté de monter sur le pont, où régnaient la 

confusion et le désespoir. Comme tous les autres, sa pre-

mière pensée s'est tournée vers les moyens de salut. Quel-

ques minutes encore, et le navire allait disparaître, quand 

il a aperçu l'embarcation de la Ville-de-Marseille qui ve-

nait au secours des naufragés. , 

Au moment où il se présentait pour y descendre un 

passager allemand tenait fortement la corde, mais un re-

gard jeté en arrière la lui a fait abandonner. Ce malheu-

reux étranger, en voyant sur l'arrière du pont sa femme 

son (ils et une autre personne de sa famille, n'a son"é à 

ce qu'il paraît, qu'à courir vers eux. Son amour de pere'et 

d'époux l'a emporté sur le sentiment de sa conservation. 

Le jeune Anglais a pu alors, grâce à cet incident qu'il ra-

conte avec une vive émotion, saisir à son tour la corde et 

s'élancer dans le canot, où il a trouvé son salut. Au mo-

ment où il y arrivait, les marins qui le montaient sentant 

que le navire allait sombrer, et prévoyant que le déplace-

ment de l'eau produirait un gouffre où ils trouveraient la 

mort, s'éloignaient précipitamment. Ils étaient à peine à 

trente mètres de distance, que la Ville de Grasse dispa-

raissait en entier sous les flots. Les malheureux que ce 

canot portait ont failli périr encore en abordant la Ville de 

Marseille. Tous voulant monter à bord à la l'ois, le canot 

allait chavirer, quand l'Anglais dont nous venons de par-

ler, prévoyant le danger, fut assez heureux pour accro-

cher une corde avec laquelle il put retenir la frêle embar-

cation. 
On cite parmi les passagers de la Ville-de-Grasse un 

capitaine marin français dont nous regrettons de ne pas 

savoir le nom, qui a puissamment contribué au sauvetage 

des passagers. Mais la personne à laquelle tous les té-

moins et les acteurs de ce triste drame se plaisent à ren-

dre justice, c'est le brave capitaine f lombes, qui a présidé 

au sauvetage avec un zèle, une fermeté, une intelligence 

que chacun se plaît à reconnaître. Dans ce moment de pé-

ril, sa présence d'esprit et son courage ne l'ont pas aban-

donné un seul instant. Il a su résister avec énergie aux 

injonctions dictées par la peur qu'on voulait lui imposer. 

Un moment, il a été entouré sur le pont par des marins et 

des passagers qui lui demandaient de faire échouer son 

navire sur les rochers voisins. Le capitaine Combes a su 

résister, et deux heures après il pouvait mouiller sur la 

rade d'Hyères, où il réparait suffisamment ses avaries pour 

pouvoir revenir à Marseille, en ramenant les personnes 

qu'il avait été assez heureux pour recueillir. Ce qui rend 

la fermeté de ce brave marin encore plus méritoire, c'est 

que perrdant ce temps son navire faisait de l'eau à ce point 

que tout l'équipage et les passagers eux-mêmes avaient 

dû se mettre aux pompes, et qu'il devait mettre, en rai-

son de la dislance, un temps très long à arriver à Hyères. 

Ajoutons que le Nanles-et-Bordeaux, parti de notre 

port avec la Ville-de-Grasse, n'ayant pas tardé à arriver 

sur le lieu de l'événement, a recueilli de son côté une par-

tie des naufragés. Le capitaine de ce vapeur a montré le 

plus louable empressement à les secourir. 

Malheureusement on n'a pas à déplorer dans ce sinis-

tre une simple perte matérielle : plusieurs personnes ont 

péri ; mais on ne peut encore fixer le nombre des victimes 

Les passagers et les marins qui ont été recueillis se trou-

vant divisés, il ne sera possible de connaître exactement 

les noms des infortunés qui manqueront à l'appel que 

lorsqu'on saura au juste ceux qui se sont sauvés. On nous 

assure que le cadavre du fils du pauvre Allemand dont 

nous parlons plus haut a été vu flottant sur l'eau. Deux 

dames ont également succombé à l'émotion et au froid au 

moment où elles venaient d'être recueillies sur un des va-

peurs. On parle aussi d'autres victimes ; mais il règne en-

core trop d'incertitude à ce sujet pour que nous croyions 

devoir rapporter les renseignemens qui nous arrivent. La 

vérité sera toujours assez triste. 

On nous assure que le capitaine de la Ville-de-Grasse, 

sur le sort duquel on avait des inquiétudes, est arrivé à 

Cannes. 

Le navire perdu avait à bord, outre son chargement en 

marchandises, 35,000 francs en groups. Rien n'était as-

suré. 

—Un accident, peut-être sans précédent, a eu lieu hier 

dans le bassin de notre port, si justement renommé pour 

la sécurité qu'il offre aux navires. Par suite des balance-

mens que la tempête imprimait à un trois-mâts de 400 

tonneaux, complètement allégé de sa cargaison, une masse 

de cordages, d'objets servant de lest et d'agrès placés sur 

le pont de ce bâtiment, a roulé vers un seul bord, et a dé-

terminé une inclinaison telle que le trois-mâts a embar-

qué de l'eau, et n'a pas tardé à sombrer. Cette scène se 

passait sur le quai de l'ancienne Bourse, à cinq heures du 

matin. Les bouts des mâts sont seuls restés apparens, car 

"e port est très profond à cet endroit. Toute la journée, 

une grande aliluencc de curieux s'est transportée sur le 

théâtre de cet étrange sinistre, qui ne causera aucun 

dommage bien sérieux, car on travaille au sauvetage du 

navire submergé, qui ne taidera pas, à ce qu'on assure, 

d'être remis à flot. 

— G ARD. — Un assassinat a été commis le 8 novembre 

sur le territoire de la commune de Malbouzon, arrondisse-

ment de Marvéjols, sur la personne du nommé Jean-Bap-

tiste Rabier, gendarme, dans l'exercice de ses fonctions. 

Les gendarmes Rabier et Jacomme, étant en tournée, 

aperçurent deux chasseurs vers lesquels ils se dirigèrent. 

Ceux-ci, se voyant poursuivis, cherchèrent d'abord à ga-

gner du terrain ; mais, serrés de près, ils prirent le parti 

do s'arrêter pour attendre les agens de la force publique, 

qu'ils se proposaient d'intimider. Afin de n'être pas recon-

nus, ils s'entourèrent la tête et une partie de la figure avec 

leurs mouchoirs, et, dès qu'ilsvircnt les gendarmes à por-

tée, ils jetèrentdevant eux leurs chapeaux en criant :« N'a-

vancez pas, ou vous êtes morts! » 

Les militaires, ne tenant aucun compte de ces menaces, 

se portèrent résolument vers eux. Un des chasseurs mit 

aussitôt son fusil en joue et lâcha la détente, mais l'arme 

rata. Le gendarme Jacomme ripostaparun coup de feu qui 

n'atteignit pas l'agresseur. Ces deux courageux militaires 

se précipitèrent alors sur les chasseurs, et une Litle cnps 

à corps s'engagea. Rabier terrassa son adversaire; Ja-

comme, trop faible, dut appeler son camarade à l'aide. Ce-

lui-ci abandonna le chasseur qu'il tenait renversé à ses 

pieds sans avoir pris la précaution de le garrotter. Il n'a-

vait pas fait trois pas que l'homme se relevait et faisait feu 

sur Rabier. La charge faisant balle traversa le cou du gen-

darme do manière à couper l'artère carotide et la trachée-

artèré. Rabier s'affaissa sur lui-même; il était mort. 

Jacomme s'était dégagé des étreintes de son adversaire. 

Saisissant le mousqueton de Rabier, il voulut tirer sur 

l'assassin qui fuyait ; l'arme rata. Vainement poursuivit-il 

les chasseurs qui avaient sur lui de l'avance ; blessé lui-

même, il ne pouvait espérer les atteindre ; d'ailleurs, il 

ne voulait pas abandonner Rabier, qu'il ne croyait que 

blessé. 

L'instruction sur cette déplorable affaire se poursuit ac-

tivement, et tout fait espérer que l'auteur du meurtre sera 

découvert. 

— C HER (Rourges). — Sur tous les points du départe-

ment du Cher, l'instruction contre les sociétés secrètes se 

poursuit avec une activité et un zèle qui ne se ralentis-

sent pas. 

Depuis huit jours environ, M. Boin, procureur de la 

Bépublique près le Tribunal de Saint-Amand ; M. Cuérin, 

juge d'instruction du même Tribunal, et le commis-gref-

fier, sont installés à La Guerche. Un cerlain nombre d'ar-

restations y ont eu lieu. 

D'un autre côté, M. Bonnisset, substitut à Saint-Amand, 

et M. Malherbe, juge de paix de Châteauneuf, se sont 

transportés dans les communes de La Celle-Bruère et d'A-

liehamp, pour y instruire contre les sociétés dont l'exis-

tence a été signalée dans ces localités. 

ETRANGER. 

TURQUIE D'ASIE (Damas, en Syrie), le 2 novembre. — 

Voici une affaire qui fait le pendant de celle du père Tho-

mas, que l'on prétendait avoir été assassiné par des juifs. 

La semaine dernière, dans le village de Hérib, du' dis-

trict de Hasbcy, un paysan musulman fut Irouvé mort 

dans son lit, inondé de sang, et ayant la poitrine criblée de 

blessures qui, évidemment, avaient été faites avec un poi-

gnard ou stylet très pointu. Tous les objets de valeur qui 

existaient dans sa maison avaient disparu. 

Le gouverneur par intérim de noire province, Osman-

Bey, en ayant été instruit, chargea l'émir Mohamet-Selim 

do rechercher les meurtriers du paysan. Aussitôt après la 

réception de cet ordre et sans entreprendre aucune en-

quête, Mobamel ht arrêter cinq chrétiens catholiques-

grecs et les somma d'avouer l'assassinat commis sur le 

paysan de Hérib. Les cinq chrétiens persistant tous à dé-

clarer qu'ils étaient non-seulement étrangers au meurtre 
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— Demain samedi, e» l'église de la Madeleine, A. 

hamte-Cecile, grande messe en musique de M. Diétschli. 
soli de ténor seront chantés par Roger, de l'Opéra. ' 
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 k Wn > la 3 "29" représentation de Robert^. 

Diable. Gueymard dont la réputation grandit chaque i
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chantera le rôle de Robert, bepassio continuera ses déhiiu 
par le rôle de Bertram. H- Laborde et Poinsot rempliront 
ceux d Isabelle et d Alice. v 

~ A l'Opéra-Comique, Joseph, joué par MM. Delauiiav-
Ricquier, Bassine, Duvernoy, Jourdan, Ponchard, Carvalho-
Nathan et M 11 ' Lefebvre, et le Fidèle Berger, par M. Couderc et 
M 1 ' 1, Meyer. — Mercredi, sans remise, première représentation 
du Cluilcau de la Barbe-Bleue, opéra-comique en trois actes 
paroles de M. de Saint-Georges, musique do M. Limnander! 
M. Dufresne débutera dans cet ouvrage; M"" Ugalde y créera 
un rôle nouveau. Les autres rôles seront remplis par MM. Her> 
man-Léon, Sainte-Foy et M" e Lemercier. 

— Robert Houdin donnera dimanche, et les dimanches sui-
vans, une séance extraordinaire à deux heures

s
 sans préjudiM 

do celle du soir. 

— La dernière soirée donnée par M. Markowski, rueDu-
phot, 12, a été une des plus brillantes. Samedi, 22 courait, 
grand bal de nuit. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Robert le Diable. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — L'Ecole des Bourgeois, un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joseph, le Fidèle berger. 
ODÉO.N. — André de! Sarto, les Droits de l'Homme. 

AWIS IMPORTANT. 
ILes Inserll«ms légale», 1CM Annon-

t»m »ïe MIi les Olilcler* ministériel* 

et celles aient Administrations publi-

ques «foivent être adressée* directe-

ment au bureau du journal. 

I.e prix de la ligne a insérer une 

»%s deusL fols est de. . . . 1 fr. 50 c. 

'A'ïois ou quatre fols. . . 1 *5 

11 uc| {ois et au-dessus. . 1 » 

AUDIENCE DES CKXEES. 

MAISON EUE D'AMSTERDAM. 
Etude de Me Amédée SIBIRE, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 291. 
Adjudication le samedi 29 novembre 1851 , par 

suite de lieitation, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, 

à Paris, 
D'une MAISON sise à Paris, rue d'Amsterdam, 

34, et passage Tivoli, 25. 
Cette maison a deux façades : l'une sur la rue 

d'Amsterdam, et l'autre sur le passage Tivoli; elle 
est simple en profondeur, et élevée sur caves d'un 
rez-de-chaussée, de quatre étages et d'un cinquiè-

me en mansardes. 
Le revenu est de : 3,800 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" SIBIRE, avoué poursuivant; 
2° A M' Marchand, avoué à Paris, rue Saint-

llonoré, 283 ; 
3" A 4P Norès, notaire, rue de Cléry, S. (5251) 

PASSAGE 
procéi 

de l'Opéra. Chapeaux de soie garanti, 
contre la transpiration par un nouv. 

121V.; mécaniq., 12 fr.; castor noir, 20 frs 
(6127) 

TRÈS BOÏiS VINS 
DE ROI1DEAUX ET DE ROURG0GNÊ 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 
A 45 c. la b!le , — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 e. la 1>"*, — 130 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 173 et 

203 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille ; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOCRGlîlGXOKNE , 

RUE RICIIER, 22. (6049) 

m ET TANNIN p r injection, 3 f. Syphilis, dartres: 
Fg St-Denis, 9. —■ Consul t. rriétlù R ASPAII.-

(6072) 

L
*™ n s o*? ir î T'O l!o sous-carbonate de fer, 
IiS raMililjti deJUTIEILpbarm., place 

de la Croix-Rouge, 1, anc. 36, guérissent les tlenrs 

blanches, les pâles couleurs, la faiblesse. — 2 fr. 

(6162) 

Médailles d'argent à l'exposition de 18-19 et de la 
Société d'encouragement en 1851. 

sr i «Tiirin Bas élastiques sans coulures. FLAMET 

» Aulutio. jeune, inventeur el Ibndateur de cotte 
industrie en 1836, rue Saint-Martin, 143. 

(6076) 

LA CONSTIPATION fi^ïï^Wi 
les vents, parles bonbons rafraîchissansdeDuvignau 
sans lavemensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 9. 

(0118) 

. a la renom m«c. fin «pi? au litre, 1 r. Me, 
IA11MOÏ l-.il. *J ">'1«» imoUART^uc* 

[ MO de Co .ikins, ïtT rjedosVieux-Aujïustim 
B1UU s'aJr-" au u 1 > quartier Montmartre. 

[6122) 

- NOUVEAUX SYSTÈMES 

APPAREILS d8 CHAUFFAGE 
Calorifères portatifs et souterrtiu, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assietta, 
Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer moblit 

et double circulation d'air chaua. -

Chauffe pieds. — Chancehère 4 1 »» 
bouillante.- Articles de m««».™ 
tous genres.— Dépôt ne Untuain, 

HO. — Fabrique chel 

CHEVAUX* rn-f. 
232, PLACE DI LA BASTHJ*^ 

Simples et de luxe, et ànrix ff^c^i-
M. LAUHY, fabricant de ChemaU«^^L 

res, rue Tronchet, Î9-31, s'est vbœaemrfc 
temps à la tête de cette branche o "^Siil 
cela résulte encore de I'EXPOSITIOK wnTSS 
DI LONDRES, où ses produits viennent ooj-^ 
la PLDS HAUTE RÉCOMPENSE SUrtOUteSl»"^, 

I M. LAUHT adresse franco ses aessms 
(ooi yii 

"*"BTf fM"**ff***T**Ma 

Le Gatalogue de la Librairie de 

gratis aux personnes qui le lui 

Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des C1o/lfs a tin 
demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1 

tgoaserastUfe' sÈ£iï*siuaaai(» w » .«ïd r MU » ' ->> ■■- a& stux - '- i i uiiw n ■ m un i uni îii uni in i i " PUT PTrrrrtni'iirTtin iirnrrrT "tti 

otés par M. Teulet, est adres 

(6088) 

>é 

1.» publication légale fies Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans* la ti.lZli'riK ©ES 'ï'iïiniJ.'VAlJX , 1.K S>lsOÏ'ff et le JOUKSIAI^ «KXÉK .Mi SVAFI'ÏCIIKS' 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M* PICjjRD-MITOrri.ET, 
avoué, rue des Moulins, 20. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-neuf novem-
bre mil huit cent cinquante et un, 
enregistré à Paris le même jour, 
folio 104, verso, case 4, par Deles-
tang, qui a perçu sepl francs soixan-
te-dix centimes, 

Il appert : 
One lasociélé établie suivant acte 

sous seings privés, en date à Paris 
du vingt-neuf mars mil huit cent 
cinquante el un, enregistré! Pans le 
même jour par Deleslang, qui a re-
eu cinq francs cinquante cen limes 
pour droits, sous la raison GODh-
FROi'et. C", entre M. I.ouis-F.rnesl 
«OUliFROY, dcmeiiranl à Pans, rue 
Richelieu, 85, seul associé en 110111 

collectif, el un commanditaire dé-
nommé dans l'acle de sociélé.ayant 
pour objet La confection et la vente 
de chemises d'hommes, et génera-
Jement tous obiels de loilelie pour 
.hommes, et dont le siège est a Pa-
ris, rue Hichclieu, 85, esl el demeure 
diss jiile ilparlirdudil jour di\-neul 
novembre mil huit cent cinquan-
te et un, el que M. Ernest Uuche-
ioin, demeurant à Paris, place Lou-
vois, a, est nommé liquidateur de 
la société, avec les pouvoirs atta-
chés a ladite qualité. 

Pour extrait : 
Signé :PlCARl)-MlTOUPLET. 

(4028) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 19 NOVF.WMIK 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
ti.a.nt provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur C AH ART (Pierre-Louis), 
limonadier, quai de la Grève, 66; 

nomme M. Berthier juge-commis-
saire, el M. Crampel, rue Louis-le-
Gnuid, 18, syndic provisoire (A'« 

101U7 du gr.). ' 

CONVOCATIONS DE CIlÉANCIEUS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRETON (Adrien-Viclor), 
meunier, à Saint - Denis, moulin 
Sajnt-Pol, le 26 novembre à 11 heu-
res (N° 10156 du gr.). 

Delà société JOURNET, JAECK et 
C", négocians, l'aub. St-Marlin, 99, 

le 26 novembre à 9 heures (N« iotG4 
du gr.); 

Pour a.ts(slec à l'assemblée dan^laj-
quelle ht. le juge-commissaire doitèles 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alln d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAMIUON (l'raneois), 
anc. nul de vins, à Vaugirard, le 26 

novembre a u heures (N° 10142 du 

gr.); 

Du sieur GUIMBERTAU (Adol-
phe), nég. en vins, rue des lieux-
Boules, 7, le 26 novembre à 11 heu-
res (N« 9965 du gr.); 

Du sieur DUPERC11E ( Louis-

Etienne), boulanger, rue de Tracy, 
7, le 26 novembre à 1 heure (N» 

10133 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur, 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que ks 

créanciers convoqués pour le* vé-
rification cl affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRACHOTTE (Claude), 
md de vins, à Grenelle, bout, de la 
Cunette, 33, le 25 novembre à 2 

heures (N" 9916 du gr.l; 

Du sieur DECOUK (Augusle-Ilo-
noré), voiturier, à Boulogne, le 36 
novembre au heures (N° 9891 du 

85.)! 
Du sieur FAVREL (Eugène), md 

de vins, quai de Gèvres, 26, le 24 

novembre à 1 heure (N 0 9982 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syi -
dies sur l'etai de la faillite et délibé-
rer sur la formation du tçneordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déchirer 
en état d'union, et, dans ce den.itr 
cas, être immédiatement consulté* 
tant sur les faits de la gestion i,ue 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre ou greffe communication 
du rappori des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LAÇfltVMPE lils, impri-
meur, rue Dainielte, 2 et 4, entre 
les mains de MM. DuYâf-Yaucluse, 
rue Grange-aiiM- Belles, 5, el Dubo-
ehet, rue Richelieu, 60, syndics delà 

t'aillile (N° 7557 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 ruai 1838, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEGRAND, décédé, entrepreneur de 
naiimens, faubourg Montmartre, 
n. 61, sont invilés à se rendre 
le 20 novembre à 9 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3137 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur BEAU-
JARD (Etienne), boulanger, à Vau-
girard, sont invités à se rendre le 26 

novembre à 9 heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pou*, conformément à l'arti-
cle 517 du Code de commerce, en-
tendre le comple définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
déchargede leurs fonctions cl donner 
leur avis sur l'excusabillté du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N° 7309 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur BUQUET, mdde 
nouveaulésj. r. des Martyrs, 27, sonl 
Inyilés à se rendre le 26 novembre à 
s h. 1)2 précisas, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, (inexé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptequi 
sera rendu par les svndics de leur 
gestion, et donner leur avis lant 
sur la gestion que sur l'ulilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics, el donner, s'il y a lieu, 
quitus à la succession de l'ancien 

syndic. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffé communication 
des comple et rapport des syndics 

(N° 5895 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 NOVEMBRE 1851. 

NEUF HEunEs : Trevès, brocanteur, 
clôt. — Mailot, md de vins, îd. -
Dame Leleu, mde dé vins, îd. -
Sauze, nourrisseur, id. — Bngno-
la, anc. banquier, id. — Guilmin, 
né"., id. — Delaplane, commiss. 
en marchandises, id. — Coquelin, 
anc. limonadier, id. — Lemaire, 
md de nécessaires, conc. — Cres-
senl, pharmacien, id. — Dame 
veuve Barthe, commiss. de n>u-
lage, id. — Terrai et femme, Ion. 

maison meublée, id. 

Séparations. 

Jugement de. séparation de bjens 

entre Alphonsine MAUNt et Gu=-

tave-Amand CHAZE, »_
 Glal 

Grange-Batelière, 7. 

Décès et mbon»»
110

"* 

■— ' y. ch*-
Du 18 novembre 1851- ^

 )S 

renlon, 73 ans, ™
e
^i Vl> r \£ 

liinau, 69 ans, rue de. •
st

,i|oiH£' 

passage du Sanu^ 

sagenes, 9- T, iii 1 ion-S'" , vtrl' 

Enregistré & Paris, le Novembre 18151, F. 
«tçu deux francs vinjrt centimes, décime compri»-

IMPH1MEHIE DE A. GUYOT, HUE NEUVK-DES-MAT1IUIUNS, 18. 
Pour légalisation de 

U) maire du 1 

,„ A . Gnw'» la signature A. 

,r arroild'ssemeo 1 ' 


